
8ô6 • ·. . ANNALES DES MINES DE BELGIQUE • I . 

Les accidents su rvenus è la surface. 

catégorie:-: 
minérale d1.' 

Ues accidents ont été divisés en diverses 
suivant le tableau XIY de la statistique 
Belgique, rappelé ci-avant . 

~ans le tableau qu i suit, sont indiqués le nombre de:-; 
accidents de chaque catégorie, ainf; i que les nombres cl c;-:-; 
victimes. 

Nombre de 
- -

NATURE ... -
DES ACCIDENT S ·;:: "' "' ... " "' 

. ., 
cf) 

., . ., "' "Cl "' :! ., 
ï:; :0 u 
"' 

Chutes da ns le puits A 1 1 -
Me nœuvres des véhicules. B 10 6 4 

Machines et appareils mécan iques c Hi 8 8 

E lectroc.:tion . () 3 3· -
Causes diverses . E 12 6 6 

- - - -
TOTA UX. - 41 2·1 18 

SÉRIE A . . 

N• 1. . - f ,iéye. - 7° arrumlisseme 11I . - (' lt a rbunna!JC du. 
fforl cn. - 8ié!Jc d e 'l'illenr. ~ Snrfacl' . - llecelle d 1t 1mil.~ rit• 
retonr cl'rûr. - 9 juillet 192l, veri; 20 1/.J 71 eurei; . - U n tll é. -....:.. 
l' .-11. l ngénienr M . G11éri11. 

Un manœuvre, qui venaiL de chèLl·ger des bois 1;ur une 
cage, est tombé dam; \p puits avec un bois, au moment 
clu départ de la cage. 

Résumé 

La recette du puits de retour d 'air est située à l ' intérieur d'un 
bâtiment. A P ',30 à l 'Est et à l'Ouest de l'ouverture néce~saire 
pour le passage des cages se trouvent quatre barrières à axe de 
rotation vertical, qui se ferment d 'elles-mêmes. Entre c~tte ouver-

1 
1 

----- --
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ture et les bar rières, Je plancher est formé de madriers, sensible
ment horizontaux. Au Nord et au Sud de l' ouverture, sont éta
blies des cloisons. La recette ne possède pas de taquets. 

Après la descente du personnel, des m anœuvres avaient chargé 
des bois sur le toit de la cage Nord et, comme d'habitude, les 
avaient attachés au câble au moyen de chaînes et de cordes. Des 
wates avaient été mises dans la cage. Le chargement terminé, la 
plupart des manœuvres sortir ent du bâtiment de recette ; trois y 
restèrent : B , L et D. L 'ouvr ier D arrangeait des bois à quelque 
distance du puits ; L , qui se tenait encore entre la barrière N ord
Ouest et le puits, voulut emporter un bois de 1 m,80 de longueur 
et 15 à 18 centimètres de diamètre, qui était resté contre le mon
tant séparant les barrièrns Ouest, du côté du puits ; B se rendi t 
au cordon de sonnette installé près du montant séparant les deux 
barrières Est, d 'où il ne pouvait voir L. 

B déclare qu'il donna le signal de départ après avoir demandé 
à L si " c'était fini » et avoir r eçu une réponse affirmative. 
S ' ét~nt ensuite déplacé . B vit L , tenant le .bois dans ses bras, 
tomber à la r enverse sur le chargement de la cage. B se précipita 
vers le cordon de sonnette pour sonner l'arrêt et D vit disparaître 
L dans Je puits. 

La cage s'arrêta à 30 mètres de profondeur. On retrouva les 
membres et le tronc de la victime !t diverses profondeurs. 

L e manœuvre B était désigné au contrôle du personnel comme 
préposé aux signaux et r emplissait ces fonctions depuis l ' armis
tice. La victime assistait B depuis fin 1919 et le remplaçait lors
qu ' il s' absentait. Tous deux s'occupaient de la manœuvre des 
barrières-et ils touchaient le même salair e. 

M. )'Ingénieur en chef-Directeur du 7° arrondissemeut a invité 
la Direction de la mine à donner des instructions aux agents pré
posés aux signaux , afin qu ' ils ne sonnent plus le signal de départ 
de la cage avant de s'être assurés, par eux-mêmes, que tout le 
personnel s'est retir é au defa des barrières de protection de l 'ori
fice du puits. 
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SÉRIE B. 

N° 1 . - () entre. J 0 arrond·isse1111'11 f. - ('harbon11age du 
!Jois-du-lnc et Triv ières R éunis. - Siégc St -liJ?n111nn11el, ri f/ 011-

d eng-.·h meries. - D épendances superficielles. - /7 janvier 1921, 

ri 10 he1u·es. Un lné . - P.-V. ln-r1é1 1 i~nr principal 
U. /Jesenfans. 

Un manœuvre a éLé tué en McrnclianL le wagnnnl'l 
d'avant d'une rame, pendant la marche. 

Résumé 

' Lors du refoulement par une locomot ive, d 'une rame de wagons 
sur une voie de garage horizontale, 1111 manœuvre a été tué en 
décrochant le véhicule d 'avant qui devait être laissé sur la dite 
voie. 

Pour effectuer l' opération , le manœuvrc s'était in t roduit pen
dant la marche du t rain entre les deux premiers wagons, contraire
ment aux ordres donnés par la Direction , qui exigent. que le décro
chement s'effectue à l'arrêt. 

Il est à présumer que la victime a glissé sur le sol gelé 011 a 
trébuché sur une tringle d 'excentrique d isposée en t re les rails. 

Le wagon dont il s'agit devant rester ~t l 'ent rée de la voie de 
garage, le décrochement dit « au bâton " ,en usage aux chemins de 
fer de l'Etat pour décomposer les rames, n e pouvait être employé. 

Il est à noter d ' ailleurs que ce procédé n 'est pas u tilisé dans les 
stations où les manœuvres ne consistent qu'à laisser ou prendre 
des wagons. 

N° 2 . - Jll ons. - 1°• arro1ul-issemen l . - ( 'hrirbo11mtyr rit• 

l ' .l gra7171e. - Siège n° :t ( T,a Uou r ) , ri Frmu eries . - INpc11da11 ce8 

s1t71erficielle.s. - T erril. - 21janvier 192 7, tl 8 112 henres. - l:n 
ble<isé . - P.- V. l nyénieur pri11ci71al (J. Sottia11.r. 

Un ouvrier a été bief'. é en remeUant sur rai ls une ber
li ne déraillée. 

Résumé 

Le terri l est desservi par deux lourdes berlines, d ' une conte
na nce de 10 hectolitres, dont la caisse, de sect ion t riangulaire, 
repose sur· le truc roulant par 1 ' int ermédiaire de quatre tourillom 
et peut ainsi se déverser latéralement. 
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Une berline chargée de terres s'élevait le long du ·terril, t irée 
par le treuil, quand elle dérailla des deux roues d 'avant, à 30 nr. 
environ du point d~ départ. 

Pour replacer le véhicule sur rails, deux ouvrier s soulevèrent la 
caisse à l' épaule, tandis que le machiniste du t r euil agissait sur 
Je t ruc porteur du côté d'amont. 

Au cours de l' opérat ion , les roues d 'arrière déraillèrent égale
ment et la berline culbuta atteignant à la jambe droite le machi
niste qui n ' avait pu se retirer à temps. 

D'habitude on vidait la berline avant de la r emettre sur rails; 
m ais, pour opérer de cette manière, lors de l' accident, comme le 
véhicule était incliné vers l'ent revoie, il aurait d ' abord. fallu le 
vider par t iellement à la pelle. C'est ce qu'on avait voulu éviter . 

N• 3 . _ 1Yn11111r . - 6° arron(lissement. - C harbonnage d e 
Bonne-Esvérancr, ri T.rw1b11~nrl . - D épendances de la surface, 

1) .lfoignelée. - .17 11/(trs 1927, ri 8 l / 2 11 r11re.~. - Un blessé. -

/'.-1". I ngénieu r C! . .Tadoul. 

Un ouvrier, qui longeaiL une voie ferrée , a été atte int 
par un w~gon poussé pnr une locomotive. 

Résumé 

Une voie fenée en ligne droite, de direction Est-Ouest, longe 
le triage-lavoir ; vien t ensuite la voie principale qui mène au terril 
situé vers l 'Est, puis, enfin , une voie de garage. Le t riage se 
trouve au Nord de ces voies. 

U ne locomotive refoulai t, vers le terril , sur la voie principale, 
u~ wagon chargé de terres. E lle avait dépassé le triage et arrivait 
au droit de la forge, lorsqu'irn ajusteur vit qu 'un accident venait 
de se produire et cria l 'arrêt . 

On trouva, étendu sur le sol, au Nord de la voie principale et 
en face du lavoir , un ouvrier âgé qui avait été r enversé par le 
t rain. Cet ouvrier avait été appelé par son service près du t riage 
et se rendait à la scierie en longeant la voie principale. 

La locomotive était conduite, pend~nt le repas du machiniste, 
par un manœuvre qui se , tenait du côté Sud de la machine. 
L'accrocheur était monté près de lui après avoir D1.anœuvré une 
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aiguille et s'était mis aussi du côté Sud . Le manœuvre avait 
négligé de siffler en refoulant le wagon , et l ' accrocheur ne se 
tenait pas du côté Nord de la locomot ive, comme ils auraient dtî 
le faire. Ils ne l' ont pas fait, ont _ils décla;·é, parce qu ' ils ne 
voyaient personne devant eux . 

N~ 4 . - ('rntrl'. - .'-J" arro11d1.~seme11t. C'lutr bonnage cle 

M ar~emant-Bascn111J. - 1Jé71enrla11ces superficielle.~ : 'l'riage de la 
Section de Bascoitp, à C haz1elle-lez- fl erhâmonl. - 7 avril 1921 
cl ~O ~/2 heures. - Un blrssé mortf'llnne11t. - l'.-T'. l ngé11iei1; 
prvncipal A . Hardy. 

Un ouvri er a Pté coincé entre un wagon eL un mur de 
quai. 

R6sumé 

Un wagon rempli de tefres, qui stationnait sur la plateforme 
d' un pont à peser , où il venait de recevoir sa charge d'une trémie 
du t riage, devait être avancé sur une longueur de 6111 ,20, jusqu'à. 
un bloc d 'arrêt, par le choc d'un wagon vide. 

Pour effectuer cette manœuvre, un ouvrier poussait le wagon 
vide contre le wagon plein, j usqu' à ce que le premier eût pris la 
place du second, sur la bascule. 

Au cours de la manœuvre, un ouvrier pilot ant à l' avant le 
wagon plein pour agir sur le frein à crémaillère de celui-ci , fut 
écrasé contre un mur de quai, haut de P ',30 . 

La victime a déclaré à ses compagnons de t ravail qu'en action
nant la poignée du frein , lors de la .mise en marche, elle avait eu 
le corps serré entre le mur et la caisse du véhicule et qu 'elle avait 
été ainsi entraînée jusqu'à l'angle du mur, soit sur une longueur 
de 3m,60. 

La distance entre le wagon et le parement de la maçonnerie 
était de om,35. 

Les lieux étaient éclairés par une lampe à arc fixée à un mât 
hau t de 6 mètres. 

D'après les expériences faites par l 'auteur du procès-verbal, la 
vitesse maximum que pouvait atteindre le wagon heurté était de 
om,40 à la seconde, ce qui permettait au pilote de marcher devant 
le wagon tout en gardant le frein à sa portée. 
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.N• ·5 . --:-:: Liége. - !]• arro1idissement. - C'li.arbonnage de 

rJrah f,l!J; .. - Siége ilfa.ire1l.I', ri Soumagne. - Dépendances snper
ficielle s. - Pl avril J.9f!! , urr.ç .9 hw,rr.ç. - Un f11é. - P.-V. 
lngh1ir11r !'. Tltn1111art. 

Un manœuvr·e a été Lué, au pied d 'un plan incliné auto
moteur, par une bed aine vide qni n dévalé an bas de ce 
dernier. 

Résumé 

Par un plan incliné automoteur de 15 mètres de longueur et de 
5 1/2° de pente, les berlaines pleines, venant du puits, s'en vont 
au t riage et les berlaines vides en reviennent. D'ordinaire, deux 
bedaines pleines descendent et deux ou t rois vides remontent 
ensemble. Elles sont attachées entre elles à l 'aide de chaînes de 
640 millimètres de longueur, terminées, d'un côté, par un annean 
et, de l'autre, par uu crochet dont le bout, courbé précédemment 
en hélice, a été plié par les ouvriers de manière que l 'ensemble du 
crochet se t rouve maintenant dans le m ême plan. Cela a été fait 
pour faci liter le placement et l 'enlèvement des chaînes. L'ouver
ture de ces crochets est de 50 millimètres. 

Il n ' y a pas de barrières au sommet du plan incliné oi1 les voies 
son t en pente légère vers celui-ci. Il est prescrit aux ouvriers de 
placer une chaîne d 'attelage sur l'un des rails, derrière les ber 
laines stationnant au sommet. Cela constitue un arrêt suffisant. 

Deux berlaines pleines venaient d 'M:river au bas du plan 
incliné et trois vides d'en atteindre le sommet . Un manœuvre 
détacha le câble de la première berlaine vide et un autre s' apprê
tait à détacher la première de la deuxième, lorsque la troisième, 
dont la chaîne d 'attelage n 'avait pas été enlevée, se mit à dévaler 
Le plan incliné. Le second manœuvre poussa un cri pour avertir un 
surveillant qui descendait le plan incliné et qui put se garer. Le 
surveillant héla les ouvriers de la base, m ais l'un de ceux-ci, qui 
était occupé à décrocher les deux berlaines pleines, fut atteint et 
tué sur le coup par la berlaine vide. 

La victime avait l'ouïe dure et marchait difficilement. 

L a chaîne d 'attelage de la 3• berlaine vide est restée attachée à 
celle-ci et a été r etrouvée intacte. 
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Le Comité d'arrondissement a été d 'avis qu'il est désirable que 
les plans inclinés de la surface soient pourvus, comme ceux ou 
fond, d 1w1 dispositif à demeure empêchant la descente intempes
tive des véhicules. 

N° 6 . - ·Jfo11s. - 1er arrondisseme11f. - Charbonnage de Boi., 
de Bmtss·u et Srtinte-Croi:1;, Sainte-Clairi: . - Si~ge 11° ii (Senti_ 
nelle ), à Bo1tssn . . - Dépendances 1m11erficielles. - 28 juillet 1921, 
·vers 8 1/2 hem·es . - Une ble.ssée mortellement. - P.-V. Ingé
nieur principal 0. V erbonwe. 

Une femme passant entre les butoir s, distants de ow,50, 
de deux wagons arrêtés, a été écrasée entre ces butoirs, 
les deux wagons s'étant rapprochés l'un de l 'autre sous 
le choc intempestif ç1' un troisième . 

Résumé . . 
Par suite de la disette d'eau la direction du charbonnage avait 

permis aux ménagères habitau; le voisinage du siége n° 5, de venir ' 
chercher de l'eau à la citerne de ce siége, entre 8 et 9 heures du 
matin. Pour se rendre à la citerne, en venant de l'extérieur , il 
fallait traverser quatre voies ferrées. 

Des ordres avaient été donnés au personnel de n 'effectuer aucun 
transport à ce moment de la journée. 

Le jour de l ' accident , sur les diverses voies, se trouvaient quel
ques wagons. 

Une femme, qui était venue chercher de l'eau pour la première 
fois et qui r etournait, voulut, en quittant la citerne, traverser la 
voie la plus proche, eu s' engageant entre les butoirs, distants dP. 
om,50, de deux wagons chargés de terres faisant partie d'une 
rame arrêtée. Pendant sou passage, elle fut écrasée entre les 
butoirs, un wagon chargé étan t venu tamponner l 'un des deux 
autres. 

L'ouvrier accompagnant le véhicule · tamponneur était posté du 
côté opposé à la citerne et a déclaré n 'avoir pas vu arriver la 

femme. 
Un témoin de l 'accident a signalé que cet ouvrier n'avait pas 
· , comme il le faisait d'habit ude en pareille circonstance. crie 

l 
{ 
J 

l 
l 
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N° 7. - Charleroi. - 4° arrondissement . - Charbonnage de 
illarcinelle-iVnrd . - Siége n° 12, û Marcinelle. - Dépendances 
snperficielles . - 20 juillet 1991, ri Il 1/2 h.eures . - Une blessée 
yriève111ent. - P.-V . l 11.qé11ù11r Tl . Dandois . 

Une journalière a eu la. main gauche écrasée entre une 
poulie de renvoi et un câble de rnanœnvre de wagonnets . 

Résumé 

Les wagonnets vides sortant du triage étaient refoulés, par 
rames, à l'aide d'une locomotive, jusqu'à une trentaine de mèt res 
de distance de la recet te du puits d'extraction. On amenait ensuite 
les rames à proximité de celui-ci au moyen d'un t reuil mû par 
moteur à air comprimé et don t le câble. après avoir passé sur une 
poulie de renvoi de 0'",26 de diamètre et de om,07 de largeur, fixée 
à une hauteur de 1111,40 au-dessus dn sol , était a t taché- au dernier 
chariot. . 

Au moment de l ' accident, une rame était en mouvement vers 
le puits et le câble était retenu sur le côté par une aspérité de 
la caisse du wagonnet de tête. L 'ouvrière préposée aux manœu
vres, voulant dégager le câble, le saisit. à deux mains ; elle eut Ja 
main gauche entraînée et écrasée entre la corde et la poulie de 
renvoi. 

La vitesse de translat ion du câble était de om ,50 environ à la 
seconde . 

La victime, occupée depuis onze jours au dit siége, a déclaré 
a~oir _déjà soulevé 1~ câb~e à. plusieurs reprises ; elle a ajouté que 
d habitude elle se tient a une plus grande dist ance de Ja poulie 
que lors de l ' accident. 

L ' installation datait de 1915. Un dispositif de protect ion fut . 
à l' origine, adapté à. la poulie; il disparut après un an. Bien 
qu'un accident analogue eût failli se produire trois ans avant celui
ci , le surveillant avait négligé de rétablir Je disposit if dont il 
s' agit. 
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N° ·s. - Charleroi. - 4• arronclissement. - Cltaroonnage de 
1lf0:nceau-Fontaine, Martin~t et Marchienne. - Siége n° 10, ,) 
Forchies-la-Marche. - Dépendances w11erficielles. - 28 juillet 
19f21, vers 8 heures. ' U11e blessée . - P.-V. Ingénieur 

H . Dandois . 

Une ouvrière a eu la main et l' avant-brn,3 gauchcR 
écr~sés entre les butoirs de deux wagons. 

Résumé 

Une ouvrière travaillait près d'une voie sur laquelle stationnait 
une rame de cinq wagons. Des ouvriers avaient déchargé quatre 
de ceux-ci en les amenant successivement devant la. fosse dans 
laquelle puise une chaîne à godets. 

L 'ouvrière, voulant traverser la voie, s'aventura cwtre les deux 
prem:iers wagons vides, lesquels étaient distants l'un de l ' autre de 
1 mètre environ, quand les ouvriers poussèrent le cinquième 
wagon vers le lieu de déchargement. . 

Le wagon plein butant contre les wagons vides, les fit avancer. 
L'ouvrière, qui se disposait à passer entre les butoirs extrêmes, 
n'eut 'que le temps de reculer au milieu des quatre butoirs, mais 
sa main et son avant-bras· gauches r estèrent engagés entre deux 
butoirs: L'ouvrière suivit, en marchant, les wagons, qui s'arrê
tèrent au bout d'une quinzaine de mètres. 

Les ouvriers ont déclaré avoir crié avant de mettre le wagon en 
marche. , 

La victime a r econnu qu'ils le faisaient ordinairement, mais a 
ajouté que, dans le c~s présent, elle n'avait pas entendu leurs cris. 
Eile travaillait en cet endroit depuis plusieurs années et savait 
qu'il était interdit de passer entre des wagons arrêtés laissant 
entre eux un faible intervalle. 

N• 9 . - Centre. - 8° arrondissem ent. - Charbown.ages Réunis 
de llessaix, L eval, Péronnes, Ste-llldegonde et H oussu. - Divi
sion dé Ressaix, à Ressai.v . - F01irs à colce. - g août 19f21, vers 
14 hewres . - Un t·ué. __:_ I' .-V. l ngé?iieiM' principal P. Defalq iie. 

Au cours du déplacement d'un wagon par une locomo
tive, un ouvrier, chargé des manœuvres d'aiguillage, ::t 

été atteint par le convoi. 

.. 

l 
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Réaumé 

Uue locomotive déplaçait un wagon de 15 tonnes afin de-l 'ame
ner d ' une voie ferrée sur une autre ; deux aiguilles devaient être 
manœuvrées. La locomotive tirait le wagon. A. l 'approche d 'une 
des aiguilles, l' ouvrier-mauœuvre, qui se tenait ·sur la locomotive, 
sauta à terre, corna une fois pour signifier l' arrêt, puis trois fois 
pour commander la marche en !lrrière. Il fit ensuite fonctionner 
l'aiguille et le convoi s'engagea sur la voie qu'il devait emprunter. 
Le machiniste de la locomotive se pencha alors pour vérifier si la 
seconde aiguille se trouvait dans la bonne position. Ne voyant 
pas son compagnon, il arrêta la locomotive et descendit sur le sol. 
En se retournant, il aperçutî:: le manœuvre, couché entre les rails 
de la voie que la locomot ive et le wagon venaient de parcourir. 
L'ouvrier vivait encqre, mais expira peu après. Il était atteint <le 
fracture de la colonne ver tébrale et de plaies nombreuses. 

Des traces constatées sur Je sol ont permis de supposer que la 
victime, après avoir, à la suite d ' une distraction, ·d'une mala
dresse ou d'une imprudence, été renversée par le wagon, entre les 
rails; aura été traînée sur une cer taine d istance par le chasse
pierre de la locomotive. 

L'hypothèse a été émise qu'en dépit de la défense édictée par 
la direction, l 'ouvrier aura voulu monter sur les butoirs du wagon 
et sera tombé entre les rails. 

N" 10. - Clwrler<Yi. - 4° nrrourlissemenf .. - Charbonnage rlr 
Jl rtrci'llelle-iVoNl. - TJé7Hmdan ces snverficielles : Triage, ù Mar
cinelle. - 2 clécenibre l92 l , à 9 heures . - Un blessé mortelle
ment. - I'.-T!. lngénienr J,. llard!J · 

Un ouvrier a été écraRé entre un culbuteur et un 
wagonnet. 

Résumé 

Sur une voie en pente légère aboutissant à un culbuteur rot atif, 
stationnaient une dizaine de wagonnets pleins. Le premier chariot 
ayant été introduit trop avant dans l'appareil, deux ouvriers ~I) 

mirent en devoir de le repousser, tandis qu'un de leurs compa
gnons retenait le deuxième wagonnet en s'y adossant. 

Ce wagonnet se mit subitement. en marche sur la poussée d ' an
tres et écrasa l 'ouvrier contre le culbuteur. 

1~ 
~j---~--
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Les témoins ont supposé que la victime avait enlevé la cale en 
bois qui avait été placée à l'avant du deuxième wagonnet pour 
l ' immobiliser. 

Les chariots venant du t raînage arrivaient d 'eux-mêmes a•1 
culbuteur, à faible vitesse. 

La victime, employée depuis trois semaines au triage, ne tra
vaillait près du culbuteur qu'à l ' heure des repas du personnel 
habituel. 

SÈRIE C 

N• 1. - Lim bourg. - J()• arrondissement. - Charbonnage 
André Dumont sous-A sch. _ Siége de Waterschei, ù Genck. -
Dépendances superficielles : .If erntiserie. -. LU janvier 1921, à 

15 heures. - Un blessé. - P .-V. lngéi1iwr A· jJfeyers. 

Un menuisier a eu trois doigts coupés par une rabo
teuse. 

Résumé 

Les couteaux d'une raboteuse à bois, qui tournent à plus de 
mille tours par minute, dépassent la table de 2 millimètres ; ce~ le
ci présente une ouverture de 70 millimètres de largeur et possede 
un rebord latéral. 

Un menuisier poussait sur cette table, vers les couteaux, ~~e 
planche de sapin de 50 x 25 centimètres d 'étendue et de 25 mil li
mètres d 'épaisseur. 

Par suite de l'existence d' un nœud la planche fut repoussée cln 
arrière et échappa à l 'ouvrier . La main droite de celui-ci, laquelle 
appuyait sur la planche, toucha la table de telle sor te, ~ue les 
doigts s'engagèrent dans l' ouver ture. L ' index , le medms ·et 
l'annulaire furent coupés par les couteaux. 

Ceux-ci, au nombre de deux sont montés sur un arbre, de 
section carrée, de 42 millimètres 

1 

de côté. 

L e Comité d ' arrondissement a été d ' avis qu 'il est danger~ux 
de manœuvrer, directement, à la main, les planches de petites 
dimensions soumises à. la raboteuse, et qu ' il convient alors d'inter 
poser une autre pièce en tre elles et la main de l'ouvrier. 
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LES ACCIOENTS SURVENUS DANS LES CH' lRBONNAGES 877 

N• 2 . - f,iégl' . - ~ nrro11disse111 ent. - Charbonnage dr. 
Bon11e-fi'in-Bâ11e1u·. - Si~ge Ste-.lfar.querite, à Liége. - Dépen
dances superficiellN: Triaye. - 22 ja11uier 1921, ù 21 li e1tres. -
U11 tué. - P.- r . Znyénieur principal .-1. Delrée. 

Une ouvrière a. été tuée en passa.nt près d' un monte· ~barge. 
Résum6 

Au niveau in te rmédiaire du t riage, des ouvrières retirent les 
pierres du charbon qui passe devant elles sur un transporteur. 
Elles les jettent sur le plancher qui est muui d'une o'uverturn par 
ot1 les pierres tombent daus des ber!aines placées au niveau infé
rieur. Ces bedaines sont amenées ensuite au niveau supérieur du 
t riage par un moute-charge à deux cages dont le chargeage dU 

niveau intermédiaire a été condamné. En cet endroit, la recett.e 
du monte-charge a été garnie de tôles sur 40 centimètres de hau
teu r à part ir du plancher ; au-dessus de ces tôles r ègne un espace 
vide de 15 cent.imètres de hauteur, puis viennent les barrières qui 
sont calées et qui mesurent l mètre de hauteur. Elles sont formées 
de t reillis métallique en bon état fixé sur châssis. Les faces laté
rales sont garnies de treillis sur :}"',55 de hauteur . 

Le jour de l 'accident, le travail d'épierrage s 'était continué 
jusque 20 1/2 heures, mais l 'évacuation des pierres avait cessé 
vers 16 heures, de sorte que, dans l'espace de 2m,90 compris entre 
le transporteur et le monte-charge, le plancher était recouvert de 
pierres sur l mètre de hauteur près du transporteur et 40 centimè
t res de hauteur près du monte-charge. Des ouvriers étaient arri
vés à 20 heures pour évacuer les pierres et l' un d 'eux en faisait 
tomber par l 'ouverture du plancher. 

Une ouvrière, qui avait repris ses objets, devait passer sur le 
tas de pierres pour s' eu aller. Eu se retournant, une de ses com·
pagues la vit étendue sm les pierres ; elle avait la t ête ensan
glantée et ne donnait plus signe de vie. P ersonne ne sait comment 
l'accident est arrivé. 

On a t rouvé une tache de sang, à mi-hauteur, sur le montant 
central de l' une des barrières du monte-charge, mais on nJa rien 
constaté d'anormal sur la t ra:verse supérieure de cette barrière ni 
à la cage correspondante qui venait de descendre, 

L'endroit était bien éclairé. 

-
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L e Comité d ' arrondissement a été d ' avis qu ' il serait prudent 
d 'entourer d 'un t reillis complet la charpen te du monte-charge 
dans les régions qu i sont accessibles et ott il n 'existe pas de r ecet te. 

N• 3 . - L iége. - 8° an·o11dis1ïcm c11 t . - U!tarbonnay c d e 
Batterie . - Siég e Batterie , à J, ;,:ge. - JH-,71e11dances S1t71erfi 

cielles: Prtire in f érieure : L wvoir à charbon. -- 10 mars 1921, ù 
· 18 7/2 lt w res. - Un blessé. - P .-V. l ngéniwr E . D essalle . 

Un ouvrier a raisseur a ·été en traîné par un manchou 5 

<l 'accouplement d ' un arbre de Lransmissio11. 

Résumé 

U n ar bre de t ransn11ss10n , de directiou Nord-Sud , est sit ué à. 
l mèt re au-dessus du plancher de l 'étage du lavoir à. charbon. Ses 
t rois paliers p

1
, Pz• p 3 (ci tés en partan t du Sud) reposent su_r 

t r ois poutres horizont ales A, B, U. Il r ègne un espace de 90 centi
mètres entre A et B et de 1 '",50 en t re li et O. L ' ar bre porte une 

Poulie p au N ord du palier p qui est situé à son extrémité Sud , 
1 1 1· t une poul ie P. immédiatement a_u Nord du pa ier p2 e · u n man-

chon d'accouplement au Sud du pali er 11a . 

Ce manchon de 480 cent imètres de longueur, comprend deux 
' parties assemblées par boulons ; une cale longitud inale solidari~e 

le manchon ·et les 'deux pièces de l 'ar bre. 

U n petit plancher s établi entre les pourt res JJ et U j usqu 'à 
L mètres de l' arbre, permet d 'a t teindre facilement les paliers p

2 
et p 3 ainsi qu 'une chaîne à godets. 

L'ar bre fai t 160 tours par minute . Les paliers sont à. graissage 
cont inu par bagues ou chainet.tes et leur s réservoirs d 'hu ile n'3 
doivent être alimentés qu ' une fois par jour. 

Le 8 mars, l'ouvrier-graisseur du lavoir avait. dû réparer le 
palier p 2 qui s'était échauffé. 

Le 10 mars, cet ouvr ier renouvela, vers 1 l 1/4 heures, l' huile 
des paliers. Vers 13 heures, il signala un grincement con t inu de 
l ' arbre au surveillant, qui ne constata aucun balancement de 
l ' arbre et estima que le bruit provenait de la cale. Il r ecommanda 
au graisseur de su rveiller le mouvement de l' arbre, tout en ne 
s'exposant à aucun danger . Après le dépar t d u surveillan t , le 
gr aisseur se mi t à enlever des boues du plancher de l 'étage. Un 

l 

l 

ES 8'"', .Q._ LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAC 

ouvrier occupé au rez-de-chaussée, ayant en tendu un bruit anor
mal à l'étage, sonna l ' arrêt de la mach ine mot rice du lavoir et 
se r endit à l ' étage où il t rouva le graisseur qui , grièvement blessé, 
se t raînait sur le plancher . L a victime a dû subir l 'amputat ion 
de la jambe droite. , 

Le blessé a déclaré que, après avoir net toyé le plancher, )1 
voulut ver ser de l 'huile au graisseur du palier p3 qui s'échauffait. 
Il se tenait sur le p lancher de l 'étage, entre l'arbre et le peti t 
plancher s. Sa veste ~e t r avail fu t accrochée par le manchon de 
l 'accouplement qui l ' entraîna. 

Au Comité d ' arrondissement , il a été rappelé que l ' article 73 
de l ' arrêté royal du 15 septembre 1919 interdit aux ouvriers de 
porter des vêtements, non-aj ustés et flottan ts, J orsque -leur travail 
les appelle p rès de machines ou de t r ansmissions en mouvement . 

N• 4. - limbo111·g. - 100 arrondissem ent . - Charbonnage 

.t'1idré Dnmonf so11s-.4 sch. - Sifge d e 1Vatersclt ei, à Gene/,·. 

Dépendances superficielle.~ . - 23 mars 1921, à 18 1/2 heu res . 
Un blessé mortellement . -P.- V . Ingénie ur .-1 . illey ers. 

Le chef de clef d'une sondeuse a eu un bras entraîné 
par la courroie motrice de la. machine . 

Rhumé 

U ne machine à. vapeur actionne une sondeuse Raky par l ' inter
médiaire d 'une courroie. L a poulie motrice a 50 centimètr es de 
diamètre. Son axe se trouve à 70 cen t imèt res au-dessus d u sol _et 
lt 25 ccn t imèt1.'es au-dessus de la sem elle en bois du bâti de la son
deuse. U n garde-cor ps, en tourant la machine à_ vapeur, est com
posé de deux_ barres de fer situées à 45 centimètres et à 90 cent i
mètres de la semelle. 

U ne vanne V 1 se trouve, près de la m achine, sur la conduite 
de vapeur , laquelle porte une seconde vanne V

2 
à. 3 mètres de h 

machine. P endant les arrêts, on ferme V2 , parce que V
1 

n 'est 
as· étanche. Les fui tes de vapeur par V1 sont suffisan tes pour 

P ettre la m achine en marche, à vide ; le chef de clef connaissai t m . . 
ce défaut et l 'ut ilisait pour vérifier l ' adhérence de la courroie. 

Ayant fai t ouvr ir V~ tout en la issant V
1 

fermée, le chef de 

clef constat a que la courroie glissait sur la pou lie motr ice. Il passa 
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son bras gauche à travers le garde-corps et jeta du sable sur la 
poulie mot rice afin d'augmenter l'adhérence de la cour roie. Puis, 
voyant qu ' il y avait un peu d 'eau sur celle-ci , il voulut l 'essuyer 
au moyen d 'une lavette; malheureusement, il glissa sur le sol 
humide et sa main et ensuite son bras gauches furent entraînés 
entre la courroie et la poulie. Son corps fut attiré violemment 
contre le garde-corps et la machine s'arrêta. 

On dégagea la victime qui" portait de nombreuses blessures et 
qui mourut le lendemain. 

Le règlement d 'atelier du charbonnage prescrit aux ouvriers de 
ne graisser et nettoyer les organes des machines et transmissions 
que pendant les arrêts. 

N° 5 . - L ié!Je. - 8" arrondissement. - Charbonnage de 
Patience-Beaujonc. - 8iége B1ae rwJ· l•'emmes, à Glain . -
Dé71wdances s11perficielles: ScierÎI'. - 79 auril 192 1, ri 18 h eures . 
- Un blessé. - P.- V . I nr1énieur princi7iaf ri. D elrée. 

Un aide-scieur a été attein t au pouce droit pur une ::;c1e 
circulaire. 

Résumé 

Une scie circulaire de 36 centimètres de diamètre tourne, à la 
vitesse de L ,600 tours par minute, dans une rainure de la table 
de la machine, qu 'elle dépasse de 11 cen t imètres. 

Deux ouvriers étaien t occupés à couper , à la longueur exacte 
de l mètre, des traverses en chênl) de 12 x 9 centimètres de 
section . L ' un d'eux tenait la pièce à l'extrémité opposée à la scie 
et l'autre la présentait à la scie en tenant le bois des deux mains 
de part et d 'autre de la lame. ' 

P endant le sciage, tme traverse éprouva soudain un choc 
imprévu, probablement à cause d ' une fente existant daus le bois 
ce qui amena le pouce droit du second ouvrier en contact avec !~ 
lame. 

~a vi~ti~: a dû ~u?ir l'amputation de la phalangette du pouce 
droit,. d .ou_ mcap.ac1~ per~anente de t ravail de 5 à 6 % . Elle 
t rava1lla1t a la scie circula1re depuis plus de trois ans. 

Au Comité d'arrondissement, on a signalé que des dispositifs 
destinés à empêcher des accidents de ce genre sont décrits dans 

l 
1 J 
1 
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l' ouvrage de l\I. J ottrand : « La prévention des accidents du tra
vail ». Ils consistent en disposit ifs de guidage, tels que chariots et 
pinces, permettan t à l'ouvrier de guider les pièces è scier , sans 
approcher les mains de la scie. 

N° 6. - Charleroi. - }0 arrondissement. - Cliarbonnage d1t 

Uen fre d e .l nmrf . - 8iégr St-Do11is, à. .lmnet. - Dépendances 
w71erficielles : 1'rirt_<;e. - ZO j uin 1921 , à 8 Z/2 h eur es. - Un 
blessé grièvrmenf .. - F.-11 . ln.qé11ienr H. D andois. 

En passant au-desf;U:o; d ' une hélice en mouvement, uu 
ouvrier a eu le pied droit écrasé . 

Rhumé 

L'accident s' est produit dans un local sit ué au 1°• étage du 
t riage. Un ouvrier y travaillait seul ; il était préposé à la manœu
vre des vannes de deux trémies desquelles s1écoulait du charbon 
qui était ensuite amené dans une a\1ge où il se déplaçait et se 
mélangeait par le mouvement d ' une hélice. 

A un moment donné, désirant cacher une pelle que lui deman
dai t u ne fill e travai llant, an rez-de-chaussée, cet ouvrier voulut 
passer au-dessus de l ' hélice de mélange. ·Malheureusement, son 
pied droit, qu 'il avait posé sur le bord de l' auge, glissa dans 
l 'appareil où il fut écrasé. 

U n des t émoins a déclaré avoir trouvé la victime étendue sur 
une tôle r ecouvrant l 'auge et pourvue d 'une éch ancrure par 
laquelle tombait le charbon provenant, d ' une des .t r émies. 

La victime a prétendu que la tôle, amovible, avait été enlevée 
un mois auparavant sur les ordres du contremaître et n'avait plus 
été replacée . 

D 'autres témoins ont cert ifié que la t ôle était en place peu de 
temps avant l ' acciden t et qu'après celui-ci ·une grande quantité 
de charbon existait entre l'hélice de m élange et la paroi voisine 
de la salle. détail qui a permis à l'Ingéniet1r verbalisant de con
clure à la présence de la tôle dont s'agit. 

La victime ne devait pas circuler à l 'endroit de l ' accident. Il 
existait un autre passage aménagé en vue du passage du personnel 
et qui ne présentait aucun danger. 

-------------------------=1-~~__.....·~~~~~~------------~ 
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N ° 7 . - Charleroi. - 5" Mronrlissement. - Charbonnage r/11 

Grand ilfwnbourg et B o11ne-Bspérance. - Siége Stc-Zoé à Mou
t iyn.11-s11r-8a11ibre. - Dépwdance.~ SllJJerfic.iellrs : r : rr i f . 
23 jnin 1921, à 16 henrei;. - Un t11é. - P.-V. l ngénieur 
J. Lowr-tte. 

Une benne, en tombant d' un transport aérien, a tué un 
garde de terril. 

Résumé 
1 

L 'accident s'"est produi t au pied du terril. Celui-ci csL desservi 
par un Lra.nsport aérien dont les ben ne sont fixées à un appareil 
de suspension roulant sur un câble porteur par l' intermédiaire de 
deux galets; elles sont entraînées par le câble tracteur. Ce dernier 
est saisi par une mâchoire dont est muni l ' appareil de suspension , 
mâchoire qui se ferme automat iquement au départ sous le poids 
de la benne pleine. Au sommet du terril un ouvrier soulève un 

' verrou pour provoqu·er le basculage de la caisse. 

Ce transpor t aérien évacue les pierres de deux siéges . Toute 
benne chargée de pierres venan t d ' un des siéges, monte d'un côté 
a~ sommet du terril où elle est vidée, puis descend à l 'autre siège 
ou elle est de nouveau chargée de pi err!Js; elle revien t alors an 
sommet du terril en montant suivant l ' autre versan t, est de nou
veau vidée et r egagne ensuite son point de départ. 

Une benne vide descendan t du t erril s 'est détachée du câb!e 
t racteur , a dévalé le long du câble porteur jusqu'au pied du terril 
où elle a déraillé. L ' appareil de suspension s 'est abattu près d ' un 
tendeur et la cai,sse, lancée avec violence, a atteint, à la tête, uu 
garde, qui fu t tué sur le coup . 

L'auteur du procès-verbal .a estimé que l' attache, par suite d ' ull 
fouettement du câble t racteur, était déjà défectueuse au départ 
e~ q.ue le chan.gement de pente à l'ascension et à la descen te du 
te,rnl ( re.s~ect1vement 19• et 120) n e peu t qu 'avoir accentué la. 
defectuos1te. Il a fait remarquer qu'à la descente, la mâchoire de 
serrage exerce une pression moindrn sur ce câble, les bennes étant 
vides. C 'est , d ' après lui , la seule façon d 'expliquer l' accident, le 
diamètre du câble étant de 15 millimètres et l' intervalle entre la 
mâchoire e t l'appareil de suspension n'étant que de 7 à 8 mi!l i. 
mètres. Ce coincement du câble dèvait être suffisant, 

- .- - --~ ~~-.-~~--------------------
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N° 8 . - Liégc. - o• 1.irro11ilisi;e 111 e11t. - Cl1 arbo1111agc de Bassc
Na11 i;1;. - Sifge 13assc-llcmi;y, ci Vau.r- sous-Gli èvremont . -
JJ(;71c ndancei; sn11erficielfes : Salle dei; 111aclii11es. -13 jnillet 1921, 
vers 101/2 he1ires. - Un blei;i;é.. -P.-V. I ngénieur Ch. Burgeon. 

Un machiniste a été attein t par une comToie en ri1ou
vement . 

Résumé 

Un compresseur d ' air est, commandé par un moteur électrique 
à l'aide d ' une courroie eu cuir, de 35 centimètr es de largeur, dont 
les ext rémités, redressées perpendiculairement à la courroie sont 
réunies ent re elles par des agrafes que traversent des tiges de fer. 

La poulie motrice, de 56 centimètres de diamètre, fait 580 tours 
par m inute. 

L es poulies et la courroie son t entourées par un garde-corps 
situé à 80 centimètres de ! 'axe de la courroie et comprenant deux 
barres hoJ zontales placées à 50 centimètres et 1 mètre au-dessus 
du sol. 

On règle la tension de la courroie en déplaçant Je moteur sur ses 
t.rois glissières. L e brin inférieur de la courroie passe à ;30 centi
mètres environ au-dessus de celles-ci. 

L e machiniste ayant constaté que la courroie était trop peu 
tendue, fit r eculer le moteur et remit le moteur en mouvemen t. 

Il déclare que la marche de la courroie laissa encore à désirer et 
qu ' il se t rouva dans l'obligation d ' agir sur la glissière voisine de 
la barrièr e, ce qu'il résolut de faire sans arrêter le moteur. Tout 
en rest.ant à l 'extérieur du garde-corps, il voulut manœuvr er 
l ' écrou de cette glissière qui se trouve à 30 centimètres de la .balus_ 
t rade. A partir de ce moment, il ne se souvient plus de ce qui s'est 

passé. 

Des ouvr iers, occupés dans une salle voisine, entendirent crier 
au secours et trouvèren t le machiniste debout contre le garde
corps, l ' avant-bras gauche arraché. 

U ne clef anglaise se trouvait près de la glissiè re exté rieur e. L es 
agrafes de la courroie ne présentaient aucune t race de détério

ra tion. 

IJ est interdit aux machinistes de travailler aux machines peu

çlant qu 'elles sont en mouvenment, 
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N ° 9 . - .llons. - .ter arro11dt"s.~enu11 t. - ('ltarbrm11nr1e d e /ri 
Grande Cheualih-e ~t .llidi de Dour. - Sif:gp 11° 2 (St-Charle.~), 
à Donr. - Dé71endances superficielleg.- 20 rw1/t 1921, t1 .9 heures. 
- Un blessé . - P.-V. l ngéniwr A. Dupret. 

Un ouvri er a eu la main gauche écr agée enke un cul
lmteur et un galet de roulement. 

Résumé 

Un culbuteur rotatif, installé uon loi n de la recette du pui ts 
d 'extraction, était constitué par deux couronnes ci rculaires rou
lant sur galets et entretoisées à. l' aide de barres horizontales . 

Voulant culbuter un wagonnet chargé de pierres, un ouvrier , 
chaussé de sabots, se hissa sur l'une des barres inférieures en -e 
tenant à la barre immédiatement supérieure. 

Son pied gauche ayant glissé sur la barre, il voulut se retenir 
et engagea la main gauche ent re un e des couronnes et un des 
galets. 

L'Ingénieur verbalisant a ém is l'avis suivant : 

• Il semble difficile d'envelopper partie llemen t les culbuteurs 
" à la main. S ' il est possible, à la r igueur, de musquer les galets 
" de roulement, soit au moyen de masques en tôle ou de dispositifs 
,, similaires, soit en exhaussant légèrement le plancher (en pra
,, tiqu~, abaisser le culbuteur par rapport à la recette), le _dang~r 
" subsistera toujours, en raison de la rotation de l 'appareil et oc 
" ses barres par rapport aux disposit ifs protecteurs qui sont fixes. 

" La cause réelle de l' accident est ra nécessité dans laquelle se 
" t rouve l 'ouvrier de s' insérer dans les ba rres du culbuteur pour 
li faire agir son propre poids. Les culbuteurs mécaniques oil cette 
n nécessit~ e~t supprimée et qui se prêtent à. l'enveloppement corn
,, plet , previeunent au contraire tous les accidents de ce genre. li 

M. !'Ingénieur en chef n·. -t d . . · , 
' n ec eur e l'arrond1ssement a mv1te 

Ja Direction des charbonnaae ·11 , 1
• cl 

o s sous sa surve1 ance a appliquer es 
masques aux galets de rotùement des culbuteurs conformément 
aux prescriptions de l'article 4° § 2 de l'A R 1 d 

15 
t 

. • , . . u sep em-
bre 1919' concernant les mstallations superficielles. 

. "' 
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N° 10 . - Centre. - .J• arrondissement. - l'harbownages Réu 
nis de Ressni.r, Leval, P f:ron nes, St.e-.4 ldegonde et H ouss1i. ·
S iége Ste-BarbP, û Re.~-~fli.1·. - 1Jé71enda11ces s117Je1'ficielles : La·uoir 
ri charbon. - .J se71te7llbrt• 1921, ri 19 !/.~ heures. - Un tué. -
P.- F. 711gi11irnr principal P. Defalq11 e . 

Un surveillant a ét.é trouvé t.ué en tr e deux poulies 
en mou vement. 

Résumé 

L ' accident s'est produit au 3° étage du lavoir, où est installé le 
crible à charbon brut. 

Parallèlemen t au crible, à 450 millimètres au-dessus du plan

cher court un arbre horizontal , tournant ordinairement à 
60 t~urs par minute et portant à. l 'une de ses extrémités la poulie 
motrice - celle-ci en tourée d'un garde-corps. A une certaine dis
tance de cette dernière, sur l'arbre, sont montées deux autres 
poulies dont ]' une commande, par courroie, le crible en question 
et dont l'aut re actionne les divers appareils du 2° étage. 

Entre ces deux poulies, l'arbre est supporté par un palier. 

L es deux poulies sont entourées d 'un g~~de-corps for~é de 
montants, d'une barre horizontale et de cro1s1llons avec plinthes 
de butée. En un endroit, seulement, le long d 'une des poulies, I~ 
garde-corps ne compor te, outre la plinthe de butée, qu'une simple 
barre horizont ale amovible. 

Lorsqu'il se produit un accroc quelconque nécessitant l'arrêt du 
lavoir, le préposé ferme le registre du crible, puis fait tinter un2 
sonnette pour demander qu'on immobilise la chaîne à godets des 
charbons bruts. Il n'ordonne l'arrêt de la machine motrice 
qu 'après un cer tain temys, ~uand, il suppose que la chaîne qui 
reprend ]es poussiers laves a evacue assez de charbon pour ne pas 

être calée. 
Lors de l'accident, le surveillant, occupé seul au 3° étage, ayant 

qu~ qu'une des deux bielles du crible s'était détach ée, ferma remar "' 
le r egistre de celui-ci et fit t in ter la sonnette. 

Quelques instants après, d_eux o~vrier_s, travaillant a~ 2° étag~, 
a elèrent le surveillant, qui ne r epond1t pas. Ils mont~rent alo1s 

PP3c 't ge et virent leur compagnon entre les deux poulies de com-
au e a . A • que 

d Couché sru· la nou trelle supportant le palier , la tete pi es man e, r-
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prise entre l ' une des poulies et sa counoie, les jambes pendant 
entre la poutrelle et l'autre poulie. La victime avait cessé de vivre. 

L a barre amovible du garde-corps n 'avait pas été déplacée. 
Le directeur des travaux a supposé que pour gagner du temps, 

la victime a voulu arrêter de suite le crible, en faisant sauter la 
courroie de la poulie de commande à l'aide du pied ; qu'elle a, 
pour ce faire, grimpé sur le palier de l'arbre, situé dans l'espace 
entouré par le garde-corps, en tre les deux poulies, et qu' elle est 
tombée en opérant cette mana:mvre. 

Des consignes, affichées sous form e de plaques émaillé.es, inter
disaient • de r emettre les courroies quand les machines étaien t en 
mouvement et de graisser les apparei ls pendan t la marche » . 

Ï..'auteui." du procès-verbal a estimé que le surveillant n ' avait 
:pas eu l' intention d 'aller graisser le palier de l 'arbre, parce que 
ce graissage aurait nécessité l 'enlèvement du chapeau et qu 'il ne 
pouvait, au surplus, être fai t que lors d ' un arrêt prolongé du 
lavoir. 

Il n ' a pas non plus été d' avis que cet agent aurait pu glisser 
ent re le garde-corps et la plinthe, puisqu ' il a été retrouvé entre 
les deux poulies motrices. 

N° 11. - Glial eroi . _ (i" arrondissem ent. - Charbonnage 
d ' A717H.utrnée-Ransart, B ois d1t Roi et Fontenelle. - S'iége d 11. 

Jllarquis, à F leurus . - Déve11dances rnverficielles. - 90 seJJtMn
bre 1921, à 10 heures . - Une blessée , 111ortelle111en f . - P .-V. 
l ngénieu1· J. Lowette. 

En passant près d 'un treuil · en mouvement, unr. 
ouvrière a été happée par les engrenage~, non protégés, 
de ce dernier. 

Résumé 

Une hiercheuse, ayant gravi l 'escalier conduisant à la salle du 
t r euil desservant le terril, vint demander au machiniste chargé du 
service de cet appareil, un peu de graisse pour en enduire les 
galets d ' un culbuteur à terres. 

A ce moment, le machiniste surveillait la marche du t reuil 
dont le tambour est actionné par moteur électrique par l 'int er
médiaire d'un arbre horizontal et d ' engrenages à chevrons. 

( , 
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Sans arrêter le t reuil , l'ouvrier s'écar ta un peu du controller 
pour laisser passer devant lui la hiercheuse, qui_ se dirigeait ~ers 
l 'endroit oit était placée la boîte contenant la graisse. Alors q~ elle 
était engagée dans un espace libre de 0111 ,375 de largeur existant 
entre les engrenages précités et le garde-corps en tourant un at~tre 
moteur, l'ouvrière eut les vêtements happés par les roues den tees, 
fut entraînée à leur suite et mortellement blessée. 

Le machiniste a déclaré lors de l' enquête, qu'il graissait les 
aalets du culbuteur tous les matins et qu 'il ne s'expliquait pas 
~ourquoi l ' ouvrière était venue chercher de la graisse dans la 
salle du treuil . 

La disposition des lieux ne permettait pas de suivre un autre 
chemin que celui emprunté par la victime pour aller de la porte 
d 'entrée de la salle à la boîte à graisse. 

L ' entrée de la salle était barrée par le machiniste et les engins 
du treuil. Le passage n 'était possible que si le machiniste chan-

geait de place. , , , . A A 

A . , • t un carter place a l engrenage avait du etre .ft.llteneuremen , 
1 , - 1 ·te du cisaillement des rivets par les vibrations de la en eve a a sui , 

salle du treuil. . . 
A b ·e dti personnel ne devai t d'ailleurs se rendre dans ucun mem r 

celle~ci pour raison de service. 

N • 12. _ G ltarleroi. - C harbonnnge cl1t N or1l de Charleroi. - · 
Siége no s, rl Gà-11rcelle"8. - Dépendcmces SUJJerfrcielles : Lœuoir 11 
charbon . - 6 octobre 192! , à 12 1/2 heur es. - Un blessé 111ort el
l ement. - P .-V . lngh1ie11r E . Molinyh en. 

Un machiniste a été happé par une comT01e tombée 
d'une poulie . 

Résumé 

Le lavoir venait d 'être remis en marche après le r epas de midi . 
Passant les appareils en revue afin de s' assurer de leur boa 

fonctionnement, le chef-laveur aperçu t un machiniste, debout , 
sur un des longerons de protection d ' un t ransporteur horizontal, 
longeron dont le patin supérieur était à 1111, 10 au-dessus dt! 

Plancher . 
' 1 , b · croisés Le machiniste était tou rne vers a courroie a n us 

reliant deux poulies. 
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Cette courroie, en coton, de om,21 de largem·, avait ses bouts 
assemblés par agrafe Legrelle faisant saillie de quelques centi
mètres sur la face extérieure. 

E lle était tombée de la poulie inférieure - poulie entraînée, rl(• 
1 m,50 de diamètre et dont l'axe se trouvait à 2111 , 70 de hauteur -- · 
mais continuait à. tourner sous l 'action de la poulie supérieure, 
celle-ci calée sur un ar bre de couche, dont l 'axe était situé à 
5m,22 au-dessus du plancher . 

Tout-à-coup, le m achiniste fut happé par la courroie, sans que 
le chef-laveur eût pu se rendre compte de la manière dont cet 
accident s'était produit. 

Immédiatement, le moteur électrique de commande fut arrêté 
mais il était déjà trop tard. Le machin iste était coincé en t re l~ 
poulie supérieure et la courroie qu ' il fallut couper pour Je dégager. 

Les témoins ont déclaré ignorer quelles étaient les intentions 
du machiniste en montant sur le transporteur. Ils pensent toute_ 
fois que cet ouvr ier a voulu, en attendant l 'arrivée du chef-laveur 
faire tomber la courroie de la poulie supérieure pour en prépar~:. 
la remise en place. Celle-ci devait, comme à l 'ordinaire, s'effectu'!r 
avec leur concours, le moteur étan t arrêté. 

N• 13. - Charleroi. - .5° rirronclissement. - Chm·bonnage de 
Bonne-Espérance . - Siége n° 1, à Lamb1tsrirl. - Dépendance

8 

SUJJerficielles. -10 octobre 1921, à 8 henr1~s . - Un blessé griève
ment. - P.- V. lngénieitr G. Pâques. 

Au cours du placement d'une cage d'extraction, un 
monteur a été blessé par le retom de la manivelle d'un 
treuil à bras. 

Résumé 

L'accident s'est. produit lor s du placement d'une nouvelle cage 
à six compartiments, de 8"',28 de hauteur totale et pesant 
3. 125 kilogrammes. 

Afin d'amener la cage dans le puits, on la tirait et soulevait 
à l'aide de la machine d 'extraction et d 'un treuil à !Lir comprima. 

D'autre part, pour éviter des mouvements t rop brusques et 
réaliser un guidage facile, on avait attaché au fond de la cage un 
câble métallique s'em oulant bas sur le tambour d'un t r eui l à 
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bras. La rotation de celui-ci s'effectuait au moyen d'une manive11e 
en fer de om,44 de longueur, par l' intermédiaire d 'un t rain d.i 
dem{ roues dentées. 

La cage ayant été soulevée vers l'avant sur une hauteur de 
l '",50, se déplaça brusquement et exerça un effort de traction 
violent sur le câble du t reuil à bras. L 'ouvrier manœuvrant celui
ci ne put résister à l'effort développé, lâcha prise et la manivelle 
l 'atteignit à la tête et aux membres supérieurs. Le treuil devant 
agir dans les deux se11s, était dépourvu de roue à rochet . 

N° 14. - Oltarleroi . - 4° arro11disscme11I . - Charbonnage de 
1llo11cea11 -Ji'rmlaine, 1llrrrti11el et M arcltiem1e . - Siége n° 8, rt 
Forclties-la-Marclt e. - D é71p11dri11cps .~uperficielles. - 6 clécem
bre 1921, à 10 h eures. - Un tué. - P .- V. Ingénieur H. Dandois. 

Un graisseur a été happé par un arbre de transmission 
dont une faible longueur était ~1 décotffeit. 

Résumé 

A la surface du siége, un élévateur à deux cages relie le nivea11 
du sol au niveau de la recette supérieure d'extraction. Cet appa
reil reçoit son mouvement de la machine du t r iage par l 'intermé
diai re d 'un arbre qui longe extérieurement le pont raccordant la 
recette à l'élévateur. Cet arbre est coupé par un embrayage à 
griffes actionné du niveau de la recette par un levier distant de 
8 mètres de l'élévateur . Le mouvement de cet arbre est commu
niqué à la poulie sur laquelle passe le câble de l 'élévateur par un 
jeu d 'arbres et de poulies, dont une oscillante, installé dans une 
tour surmontant l 'élévateur . Un des arbres, de 80 millimètres de 
diamètre, placé à 2m, 70 au-dessus du niveau de la recette, tourne 
dans un tuyau formant gaine, sauf sur om,2s de longueur; sa 
vitesse de rotation est de 130 tours par minute. Le graissage des 
appareils se fait tous les jours, entre 9 et 10 heures, après arrêt 
complet provoqué par le débrayage de l ' arbre principal. 

Le jour de l 'accident, le graisseur arriva avec le préposé aux 
manœuvres de l'élévateur. Des wagonnets se trouvaient sur le 
pont. Le préposé aux manœuvres dut les contourner pour aller 
manœuvrer le levier d 'embrayage. L e graisseur n'attendit pas 
l'ar rêt . Il grimpa dans la tour . Le préposé aux manœuvres, enten-
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_dant des chocs du côté de l'élévateur, se retourna et vit le grais
seur tournoyant autour de la part ie découverte, de om,23 de 
largeur, de l'arbre signalé. La victime, dégagée, mourut peu 
après. 

Des écriteaux, dont l' un placé dans le réfectoire où la victime 
prenait ses repas, rappelaient la. défense de graisser les appareils 
en marche. 

N° 15. - Liége . - 8° arronclissement. - Charbonnage de 
Sclessin-Val Benoît. - Siége B ois d'A vroy, <), Liége. - Dépen
dances m perftcielles. - 15 décemb1·e 19~1, ve1·s 18 lie1tres. - Un 
l ité et 1m blessé. - P.-V. I ngénieur E. Dessalle. 

Deux ouvriers ont été aLteints par un coup de fouet 
d'un câble d'extraction que l'on réparait. 

Résumé 

U ne équipe d'ouvriers avait été chargée de réparer les coutures 
du câble plat, en acier , de la bobine basse d'un puits d ' extraction, 
câble qui pèse 7 kg.,520 par mètre. 

Pendant cette opération, on immobilise la cage dans le puits 
en serrant le câble entre 2 bottes en bois et dans une pince métal
lique superposées, ensemble qui repose sur deux fortes poutrelles 
placées au-dessus de l 'orifice du puits. On fait ensuite tourner la 
machine pour donner du lâche au câble, ce qui permet d ' amener 
la partie à recoudre sur le banc où se fait la réparation. 

Chaque botte est formée de deux pièces de bois de chêne de 
85 centimètres de longueur et 20 x 20 centimètres de section 
réunies entre elles par deux boulons. La pince se compose de deux 
barres de fer de 38 centimètres de longueur, 10 x 3 centimètres 
de section, assemblées aussi par deux boulons; chacune de ces 
barres porte, du côté du câble, deux ergots de 8 à 10 millimètres 
de saillie. 

Une première réparation fut effectuée en fixant la cage à 
120 mètres de profondeur, puis on se prépara à en faire une 
seconde en laissant descendre la cage au niveau de 600 mètres. 
Trois ouvriers pincèrent le câble à la surface, comme il est dit 
plus haut, en prés~nce du chef d'équipe, qui se rendit ensuit.i 
dans la salle de la machine et donna l'ordre de détourner la 

1 

r 
J 
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bobine. L a machine se mit en marche lentement. L e chef d 'équipe 
t irait sur le câble pour l'empêcher de glisser dans la fosse des 
bobines et les t rois ouvriers l'amenaient sur le sol de -la paire. 
U ne douzaine de mètres avaient été ainsi déroulés, quand le câble 
glissa dans ses pinces. La partie lâche se tendi t brusquement, ren
versant deux ouvriers et atLeignant à la tête le t roisième ouvrier 
ainsi que le chef d 'équipe. Ce dernier fut tué sur le coup. L ' autre 
victime fut blessée légèrement . · 

L e câble n ' avait plus été graissé depuis six semaines. A u 
moment de l'accident , l'air était humide. 

Après l'accident, 0 11 a constaté que les bottes étaient labourées 
de stries sm 3 à 4 millimètres de profondeur, avec arrachement 
du bois. Les arêtes et les pointes des ergots de la pince étaient 
usées: quelques débris de fils y étaient accrochés. L e câble ne 
paraissait pas détérioré dans la rëgion où s'est p roduit le glisse
ment. Les boulons de serrage étaient. en bon état. 

L ' essai suivant a été effectué : après avoir amené la cage à 
600 mètres, on a pincé et fixé le cîible comme ci-dessus, puis on a 
soulevé la cage de 70 centimètres et on l 'a laissée retomber brus
quement : aucun gilssement ne s'est produit. 

L ' auteur de l'enquête a fait les calctùs suivants : 

L'effort de serrage des 6 boulons, dont la s~ction est au total 
de 4160 millimètres carrés, peut être évalué à 4160 x 5 kg. = 
20800 kg. , car les ouvriers disposaient de grandes clefs. 

L a force nécessaire pour va_incre le fro ttement dû à cet effo•:t 
est de 20800 x 0,4 = 8320 kg. , 0,4 étant le coefficient de frott~
ment de fer sur fer et sur bois, d 'après les expériences de Morin. 
Au départ, le coefficient doit même être plus élevé et l'on néglige 
ainsi l' influence des ergots. 

Or, le poids de la cage et de. la partie du câble pendant dans le 
puits n 'était que de 7,462 kg. 

Le glissement n'aurait donc pas eu lieu avec un serrage conve
nable, comme l ' a d ' ailleurs prouvé l'essai relaté plus haut. 

Au Comité ~'arr~ndisse~1e11t, le P~·ésident a rappelé. qu' un acci
dent, presque identique, s est produit dans un autre charbonna1.1e 
Je 22 septembre 1912 et .que le Comité avait émis alors l 'avis s~
vant : « Dans les cas de l'espèce, i l convie.ndrait de n 'entreprend1·e 
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)) des ttavatix tle réparation au câble qu 'après s'être assuré, par 
,, l 'cibsêrvation pendant une durée suffisamment longue de repères 
,, bien~ détetmirlés, qu'il ne se produit aucun glissement du câble 
,, et qü'en consêquenée, la fixation de celui-ci dans le clamage est 
)) suffisant. )) 

Le Comité a estimé qu'il importe qu'aucun ouvrier ne soi.t 
placé dans une situation dangereuse tant que la vérification du 
serrage n ' a pas été faite, vérification qui ne nécessite d 'ailleurs 
qu'un peu de lâdie au câble. , 

Un membre a conseillé d'interposer entre le câble et les pièces 
de bois ayant déjà servi, une four~ure de bois suffisamment tendre 
pour qu 'elle puisse s'écraser sous la pression. 

SERIE D 

N° 1. - Centre. - 8° arrondissement. - Gharb01inages Réunis 
de Ressaix, Leval, Péronnes, Ste-Aldegonde et H 01iss1t. · - Siége 
n°• 9-10, à H aine-S t-Paul . - Dépendances sitperficielles. -
15 janvier 1921, à 8 hwres. - Un tué. - P.-V. Ingénieur pri·ri
cipal P. Defalque . 

Un ajusteur a été électrocuté, alors qu'aidé par un 
autre ouvrier, il déplaçait une échelle de fer qui, mop1-
nément, toucha une ligne d'éclairage. 

Résumé 

Un ajusteur et son aide se préparaient à réparer un joint défec
tueux d'une tuyauterie de vapeur cotll'ant le long du bâtiment 
des puits, ài 4m,86 de hauteur au-dessus du sol. 

P ou r procéder à cette besogne, ces ouvriers se servaient d'une 
échelle en fer trouvée sous la recette du puits n° 10. 

Apr ès avoir appli'qué cette échelle contre la tuyauterie, l'ajus
teur est"ifua qu'il serait préférable d'en appuyer l'extrémité supé
rieure contre la muraille, sous la tuyauterie. Les deux ouvriers 
se mirent alo'rs eu d'ev'ôir de reculer le pied de l'échelle, en soule
v'ânt ·cet'te derruère, chacun à l'aide des deux mains. 

Malh'eur'eusemeut, l'extrémité supeneure de l 'échelle, en 
s"éc'frà~p'a\i~ du 'tuyau, vint toucher le fil de phase de la l igue 
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d'éclafrage électrique qui était établie immédiatement sous la 
tuyauterie. 

La ligne étant sous tension, les deux hommes furent t raversé( 
par du courant électrique et iie purent détacher leurs mains dP. 
l'échelle. 

L ' ajusteur poussa un cri, puis laissa passer la langue et resta 
inanimé; son compagnon continua à crier. 

Att iré par ces cris, un surveillant arriva et coupa le courant. 
L'ajusteur étant tombé sur le sol, c'est en vain que le surveillant 
prat iqua sur lui la respiration artificielle. 

L 'aide, qui ne fut même pas brûlé aux mains, a évalué à une 
minute et demie le temps pendant lequel la secousse a duré; il 
était, comme la victih1e, chaussé de bottines ferrées. Il n'avait 
pas remarqué la ligne d 'éclairage qui échappa également, suppose
t-il, à l ' attention de son compagnon. 

La ligne d 'éclairage comportait deux fils nus, distants l'un de 
l 'autre de om,30, fixés à la muraille par l ' intermédiaire d 'isola
teurs; le fil supérieur constituait un fil de phase, le fil inférieur 
était une dérivation du câble raccordé au point neutre d'un trans
formateur 3000/220 volts, courant triphasé, 25 périodes. 

Les lampes .étaient branchées entre ces deux fils et recevaient 
ainsi du courant à 200 v3-ou 135 volts environ. 

Sur le tableau de départ était installé un indicateur de terre 
combiné à ,un parasurtension. 

L'Ingénieur verbalisant a fait remarquer que le voltage maxi
mum auquel la victime a pu être soumise était de 135 volts , sauf 
en cas de mise à la terre d 'une phase autre que celle touchée par 
l'échelle ou de défaut d ' isolement entre le primaire ou le secon
daire du transformateur. 

Or, il a été prouvé qu' il n'existait, ni avant ni après l'accident, 
de mise à la terre d 'une phase quelconque, et i l est certain en 
outre, qu'aucun défaut d' isolement ne s'est produit entre la h~ute 
et la basse tension du transformateur. 

De plus, l'échelle en fer ayant été posée sur le sol et appliquée 
contre le fil supérieur, cet Ingénieur a constaté, à l'aide d'un 
voltimètre, que la différence de potentiel existant entre un point 
de l'échelle situé à 1111 ,50 de hauteur et la terre humide était de 
40 volts, tandis qu'elle atteignait 55 volts, quand l'échelle reposait 
sur un rail d'une voie ferr~e étab~ie à cet endroit, 
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Enfin, le voltmètre intercalé ~ntre les deux fils a indiqué 
135 volts. 

Bien que la ligne d 'éclair age ne ser vît pas pendant le jour, e lle 
était néanmoins maintenue sous tension à l'effet d 'empêcher les 
vols de fils de cuivre qui se prat iquaient même constamment, 
nonobstant cette précaution. 

L 'auteur du procès-ver bal a estimé que, pour mourir dans ces 
conditions, la victime devait être a t tein te d'un défau t d 'orga
msme. 

Le Comité d 'arrondissement a émis l ' avis que, quel que soit le 
vol tage, il conv~ent de couper le couran t chaque fois qu 'au cours 
d 'un t r avail il y a possibilité de mise à la ter r e d 'une canalisation 
électrique: 

N • 2 . - N a11inr. - G0 arrondissenw nt. - Oharbonnage d 'l 
fl am-s1tr-Smnbre, Arsim ont , ilfo;.nimont , Franière et D em inche. 
- Siége Sainte-Plore, à H am-sur-Sambre. - Dé71e11dancu sn71er
ficielles : S(llle de la machine cl' ex t raction électrique. - 11 ao1i t 
1921, ci 9 hettres. - Un t ué. _ P .-V. I n génieur Jl . Prémo11 t. 

Un ingénieur a. été électrocuté en Louchant un raccord 
établi provisoirement sur l'induéteur d'un motem d' ex
traction. 

Résumé 

U ne. bobine de l ' inducteur d ' un moteur d 'extraction, a limenté 
p~r .du courant t riphasé à. 4000 volts, ayant brûlé, on la mit pro
vis.o'.remen t hors circuit en connectan t en t r e elles les deu x bobines 
vo1sm es de la même phas , l' ·d d d d 30 · ' t d 1 . e, a a1 e ' un raccor e cen time r es 
\1~ngueur , situé à. l tn,60 au-dessus du sol, faisan t légèrement 

sai te sur la face latérale de l'inducteur et r evêtu de toile 
isolante. ' 

Le lendemain l' Ingé · . . 
. ' nieur vm t exammer la réparation provi-

soire et, le moteur étant . ~t ' fi 
. ane e, t couper par l ' aide-machiniste 

un bout de toile de la bob· · , ' ' 
C ï 't f h me suppnmee qui pendait sur le rotor . 

om.1t11ed lb avta1 rlanc il le garde-corps protégeant le moteur et se 
tena1 e ou sur e soc e méta11 · d d 

. . ique e ce er niel', sa main gauche 
vmt en contact avec le raccotd . Une fl amme ia" ll"t b ~l t 

1
,. v I i , r u aq ,so• 
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lant du raccord , et l'ingénieur s' affaissa dès qu ' on eut manœuvré 
! ' interrupteur général. 

L ' inducteur du moteur est monté en étoile et l ' induit bobiné 
peut êt re mis eu sér ie avec des r ésist ances extérieures à l 'aide de 
bagues de contact contenues dans une enveloppe métallique. P en
dant l'arrêt du moteur, une seule de ses phases reste en communi
cation avec le câble amenant le courant. Le point neut re, qui 
n 'est pas mis à la terr e, est parfaitement isolé par rapport à. la 
masse du moteur, de même que chacune des t r ois phases . A la 
cent rale, existe une m ise à. la t erre permanen te des t rois phases 
constituée par t rois voltmèt r es sta t iques, q ui serven t à déceler 
les pertes éven tuelles. A la cen t r ale et au tableau du siége Sainte
F lore, il ya des limi teurs de tension du type à. rou leaux . 

A près l'accident, 0 11 a consta té que l ' isolant du r accord était 
complèt emen t brûlé à. la partie inférieure sur 4 à 5 centimètres 
et qu'un boulon du couvercle de la boîte aux bagues, boulon 
auquel s'appuyait la victime, portait des traces manifestes d ' oxy
dation. L e socle de cette boîte, sur lequel se tenait !'Ingénieur, 
présentait des st ries indiqûant uu glissement du pied . 

L e Comité d 'arrondissemnet a estimé que la question de la 
mise à la t erre dans les installations à courant k iphasé, qui n ' est 
pas explicitement prévue dans le règlement actuel , devrait être 
t ranchée d 'une façon précise. 

Il a émis l'avis que toute mise à la terre directe ou indirecte 
constit uera toujours un danger pour le personnel. Il y aurait lieu 
d 'examiner notamment si la mise à la terr e per m anent e, par 
voltmètres indicateurs de pertes, se justifie dans les centrales, 
ét ant donné surtout l ' ignorance dans laquelle peu t se trouver à 
cet égard le personnel chargé de la con duite des moteurs alinlentés 

·par ces centrales. 

N• S . - Cen tre. - 8° arrond issem ent . - Oharbo11m(lge de La 
/ , 0 11 vi f>rr et Sar1<- J,0 11ycltamp~. - 1"01irs à col.-e , à S aint- Vaast. -

]8 septembre 1921, vers 16 heures . - Un tu.é . - P.- V. Ingénieu r 
N. Alolinglt en . 

Un ouvr1er a été électrocuté en manipulant un câble 
électr ique qui alimenta,it le moteur d ' un concasseur que 
l'on était en train de déplace\' . 
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L' accident s'est produit à proximité d'un mas~if de fours à 
coke. 

Le coke sortant des fours, après refroissement, est jeté dans un 
concasseur mobile le long d 'une voie ferrée longeant un des côtés 
du massif . Le concasseur doit éventuellement être déplacé et arrèté 
en regard du saumon de coke défourné. Il est monté SUT un 
châssis en fer avec t rain de roues et atta_qué, par J 'intermédiaire 
d'une courroie, par un moteur électrique asynchrone triphasé. 
Celui-ci est alimenté par du courant à 500 volts ent re phases, 
l'enroulement de la génératrice étant en étoile avec point neutre 
à !a te'.-re. Le courant est amené de la centrale à un interrupteur 
tnpola1re, entre la face ouest du massif, par un câble armé et 
~ous plomb. Un autre câble armé relie cet in terrupteur au moteur ; 
il court le long de la paroi i:ord du massif jusque vers le milieu 
de celui-ci, sout.enu sur des crampons, puis s' incurve, traîne sur le 

sol, pour se relever finalement vers Je moteur du concasseur. 
L ' armature en plomb de ce câble est mise à la terre par la terre 
de la centrale. 

La veille du joUT de l'accident, la j)ar t ie t raînant sur le sol 
avait été avariée par un wagon. Cett e par t ie avariée avait été 
coupée et remplaç,ée par un t ronçon de même composit ion, •Je 
6m, 70 de longueur, raccordé au moteur. L a jonction entre les deux 
tronçons avait été réalisée au moyen d 'une boîte en fonte avec 
masse isolante, simplement placée sur le sol. L 'électricien a déclaré 
que l'armature en plomb de ce câble avait de plus été mise à h 
t erre par un fil relié à un écrou de la carcasse du moteur. 

Au moment de l'accident , plusieurs ouvriers 1)rocédaient 
d ' l au 
e~ a~eme~t d~A concass~UT . L 'un d 'eux voulut déplacer le câble 

qm risquait d etre attemt par une des roues du concass . I l . . eui. 
sa1s1t _d 'une main la ~oîte de jonction . et de l 'autre le t ronçon 
abou tissant au motem , les souleva ... puis s'affaissa en criant. 

L e chef de service accurut et coupa immédiatement l e courant. 
L a respiration art ificielle fut prat iquée sur l 'o .· . . . A uv11er , mais 

celu1-c1 ne put etre ramené à la vie. 

Les t ronçons de câble réunissant l 'in terrupte . 
, . . , . ui au moteur 
eta1ent constit ues de t rois conducteurs en cuivi·e · 1, 1 , . 1so es 'un de 
l'aut re par gaines de papier huilé ainsi que de c· 

1 . . ' mq enve oppes 
commuues successives compnses en allant de J' iri t ' .· 
, . ., . . ' eu eur vers l 'e>.-

ten eur : la prem1ere, de JUt"e et de papier huilé. l · d ., d . , a eux1eme
1 

e 
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plomb ; la troisième, de fi lin goudronné; la quatrième, de deux 
rangs de fer feuillard de 34 millimètres de largeur ; la cinquième, 
de jute. 

Au cours de l'enquête, il fu t constaté que, du côté de l ' inter
rupteur, l 'armature en plomb du câble était sectionnée à l 'ent rée 

· de la boîte de jonction . L'axe de la boîte fut placé quelque peu 
obliquement par rappor t au t ronçon de câble venant de l'interrup
teur, c'est-à-d_ire dans la posit ion qu 'il devait avoir lorsque la 
victime a soulevé la boîte. L ' uu des pôles d'un galvanoscope a 
alors été réuni à la boîte et le second pôle a été mis successivement 
en contact avec les conducteurs électriques du bout qui était con
necté à l'interrupteur. Le galvanoscope a accusé un contact élec
t rique entre chacun des t rois conducteurs et la boîte de jonction . 
Après ouver ture de la boîte, on remarqua que les deux lèvres de 
la section de l' armature en plomb étaient'distantes de 5 millimètres 
au minimum et que les conducteurs en cuivre apparaissaient par
t iellement entre les éléments du filin goudronné formant une 
part ie de l ' isolement électrique. 

Enfin , il a été constaté que la mise à la terre par la carcasse du 
moteur n'avait pas été réalisée. 

Les ouvriers préposés aux déplacements du concasseur avaient 
pour instruction de n'opérer ces déplacements qu'après avoir 
coupé le courant à l ' interrupteur. 

SÉRIE E 

~· 1. - Charleroi. - J0 arrondissement. - Chcirbonnagc d1t 

Gouffre. - Dépendances superficiell.es : R.iva,qe, r), Gltâtelinean. _ 
8 jcvnvier 1921, ri 7 h eure~. - Un t ué . - P .-Tl. I n génieur 
J . Lowette. 

Un journalier a fa iL u11c chute mortelle en trébuchant 
contre le câble tracteur d ' un transbordeur . 

Résumé 

L 'accident est survenu, au rivage, su r la voie principale oit sont 
amenés les wagons vides avant leur répar t it ion entre les diverses 
voies passant sous les t rénùes de chargement. L es voies de charge
ment sont parallèles à la voie principale et la répartition des 
wagous se fai t par un t ransbordeur. 

Pour se rendre à son travail , un journalier traversait ces voies. 
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A ce moment, le t reuil du t ransbordeur faisait avancer un 
wagon vide sur la voie principale, en le ti rant à l'aide d ' un câble 
métaliique courant à 0111,50 de hauteur au-dessus du sol. 

L e journalier qui se dirigeait vers un escalier de service, t ré
bucha cont re le câble tendu, resta inanimé, la face con t re terre, 
et expira quelque temps· après. 

L e wagon en mouvement avait été arrêté avant d 'atteindre 
l'ouvrier . 

Le médecin qui a examiné la victime a déclaré que les lésions 
constatées : éraflures du front, du nez, épistoxis et légère ecchy
mose du cou ne permettaient pas de conclure à une mort par 
accident. 

M. !'Inspecteur général n 'a pas cru u t ile de faire procéder à 
l'autopsie du cadavre, parce que la chute ayant déterminé la mort 
lui a paru résulter , sans conteste, d 'un accident du travail. 

N• 2 . - il! ans. - / ' 0 arrondissement. - Charbonnage de 
B o1111e-11eine. - S ié_qe Le Fief , à Quareo11011. - D é71endances 
superficielles. - 12 mars 1921, à 18 hwres. - Un blessé rnor t el
lemen t . - P .-V. I ngénieur 71rincival G. SottianJ'. 

Un jeune ouvr ier est tombé da,ns un bac contenant de 
l'eau chaude . 

Résumé 
Dans le coin d ' une fosse en maçonnerie conten ant un réservoir 

cylindrique, horizontal, recevant les eaux de vidange des chau
dières et les purges des soupapes de prise de vapeur de celles-ci , 
des ouvriers inconnus avaient aménagé une cuvette. Dans cette 
dernière, un maçon et son aide, occupés, ce jour-là, au nett oyage 
de la galerie du venti lateur, venaient se laver les mains. 

A_ un moment donné, après s'être lavé, l 'aide-maçon , voulant 
sortir de la fosse, posa le pied sur un t uyau en fonte placé à la 
base du réservoir et glissa dans un bac placé en contrebas et dont 
le couvercle avait été enlevé. 

, Ce bac c~n,te~ait ~e l 'eau chaude ; le jeune ouvrier fut profon
dement brule a ~a Jambe gauche et succomba deux jours après 
l ' accident des swtes d ' une congestion pulmon aire. 

L ' enquête n ' a pas permis \l'établi r par qui le couvercle du bac 
avait ét é enlevé. · 

• 

1 
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N ° 3 . - Gh(Lrleroi. - 5° arronrlissement . - Charbonnage d ' Or
mont. - Siége S t -Xavier, à B ou ffioulx . - D é71endances superfi
cielles : Chaudières . - 9J avril 1991, vers !28 1/9 heures. - Un 
blessé. -P.-V. l ngé11·ieur G. Pâq ues . 

Un chauffeur a, été gri èvement blessé à l ' œil gauche 
par un fragment d' un tube ind icateur de chaudière, 
lequel a éclaté lJrusquement . 

Résumé 

Une chaudière à foyers intérieurs était pourvue de deux indica
teurs de niveau d 'eau à tube de verre simple, de 310 millimètres 
de longueur, 11 millimètres de diamètre intérieur et 3 1/2 milli _ 
mètres d 'épaisseur . Chacun d 'eux étai t protégé par une t ôle 
cintrée présentant t rois fentes de 8 à 9 millimètres d 'ouver ture, 
et qui était fixée à l 'armature métallique de l' indicateur . 

Au moment de l' accident, le niveau de l 'eau dans la chaudière 
était à quelques centimètres au-dessus de l ' index de niveau infé
rieur et la pression ét ait de 7 1/2 atmosphères. 

Le chauffeur se t rouvait devant la chaudière, à 1 mètre de 
celle-ci environ , quand un des t ubes indicateurs éclata brusque
ment. L 'ouvrier reçut un fragment de verre dans l 'œil gauche. 

Le protecteur fut projeté au loin . 

L e Comité d ' arrondissement a émis l' avis que .Ja quali té du verre 
des indicateurs devrait être réglemeuLée et que les fabricants 
devraient êt re obilgés de faire graver des marques d 'origine sur 

ceux-ci. 

N• 4 - 1°' arro1idisse111 e11 f . - l'lwrbonnage de B laton. -

Dév enda nces suverftcielles. - .'J juin 1921, à 8 heures . - Un 
blessé 1n<}.rtellement . . - P .-V. b ir1énieur prin ci11al G . Sotiiau~; . 

Un ouvr ier est tombé en uas tl ' nne échelle qu 'il descen

da.it . 
Résumé 

Un palfrenier qm s'était rendu dans un grenier à foin , en 
descendait, tenant à la main un rateau léger , par une échelle de 
Am 10 de longueur, dressée à l'extérieui· du bâtiment. 
"' 1 -
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Arrivé à mi-hauteur, il chancela et tomba sur le sol ; il fut 
atteint de fractm-e de la base du crâne. 

D 'a~rès 1
1

e,s .décl~rations d: t~moin~, la victime était sujette à 
des cnses d epileps1e quatre a cmq fois par semaine. 

L:a.uteu.~ du p~·o,cès-ver~al a émis l ' avis que l ' emploi d 'ouvriers 
attemts d rnfirm1te devrait, en principe, être limité aux occupa
tions exemptes de tous dangers, lesquelles sont rares dans les char
b9nnages. 

A la suite de cet accident, M. l'Ingénieur en chef-Directeur de 
l 'arroAn~issement. a demandé l'installation de poignées à chacun 
des cotes des baies de grenier, conformément aux dispositions de 
' '.ar t icle 58 de l'arrêté royal du 15 septembre 1919 sur les installa
tions superficielles. 

N• 5 . - Liége. - s• arrondissement. - Clwrbonnaye de t'Es71é
rance et lJ0111ne-Fort11ne. - Siége E11éra11ce, û ,l[o-nt.eqnée. -
Dépendan ces sn71erficielles: Chaudières. - 4 juillet 

0

1921, ri. 
18 1/2 heures. - Un tué. - P.-T1. Ingénieur 71ti1ici7ml .'l. Delrée. 

Un ouvrier a été atteint de graves brûlures internes et 
externes produites pa,r de ln vapeur d'eau, à la suite du 
déboîtement d'un tube d' eau d'une chaudière à vapeur. 

Résumé 

L'accident s'est produit dans le couloir d 'évacuation des cen
drées d ' une batterie de six chaudières à vapeur multitubulaires, ?t 
peu près identiques, du t.ype " La Spéciale '" Ces chaudières sont 
timbrées à 10 kg. par centimètre carré et ont, chacune, 250 mètres 
carrés de surface de chauffe. 

La chaudière qui a occasionné l 'accident - la quatrième de la 
batterie - comprenait deux faisceaux de 96 tubes bouilleurs 
inclinés, faisant communiquer deu.x c~rps cylindriques horizon
ta~x inférieurs reliés entre eux par un cuissard, avec deux corps 
cylindriques horizontaux supérieurs reliés entre eux par 62 tubes, 
le corps supérieur arrière étant réuni par un cuissard à un ballon 
de vapeur cylindrique horizontal. 

Les viroles cl.es corps cyliu~riques ont 18 millimètres d 'épaisseur; 
les tubes bou 1lleu~·s, ~u acier, ont environ 5'",30 de longueur , , 
83 millimètres de diametre extérieur et 3,5 nüllimètres d'épaisseui· , 

• 
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Les tubes bouilleurs sont raccordés aux corps cylindriques supé
rieurs par mandrinage. Les surfaces en contact ne sont pas file_ 
tées, ni rainurées. 

Le foyer de la chaudière est. du système Pluto, à chargement 
automatique et à barreaux de grilles mobiles et inclinés vers 
l 'arrière du foyer, où se fait l'évacuation des cendrées. Celles-ci, 
aux diverses chaudières, sont recueillies dans des berlaines qui 
circulent dans des couloirs ménagés sous les cendriers. Ces couloirs 
sont branchés sur un couloir principal passant devant les chau
dières et aboutissant au pied d'un monte-charge. La ventilation 

. de ces couloirs est assurée par sept ouvertures ménagées dans la 
voüte du couloir principal ; une de ces ouvertures est surmontée 
d'une cheminée. 

L'ensemble de la chaudière dont il s'agit est supporté par les 
deux corps cylindriques supérieurs dont les extrémités reposent 
sur les murs latéraux du massif de maçonnerie entourant le géné

rateur. 
Au moment de l ' accident, trois ouvriers se trouvaient dans le 

couloir principal, l'un vers le fond, occupé à retirer une berlaine 
du couloir situé sous le cendrier de la sixième chaudière, les deux 
autres, entre la quatrième chaudière et le monte-charge. 

Tout à coup, il se produisit une détonation suivie d'un afflux 
considérable de vapeur par le cendrier de la chaudière n° 4. 

Les deux ouvriers qui se trouvaient vers le monte-charge purent 
s'enfuir sans avoir reçu la moindre brûlure. Il n'en fut pas de 
même de l'autre ouvrier qui, gravement brfüé, n e donnait plus 
signe de vie quand on parvint à lui et dont, peu après, un médecin 
ne put que constater le décès. 

Au moment de l 'accident, la pression était approximativement 
de 7 3/4 kg. par centimètre carré. Le niveau de l 'eau était cons
tamment resté à plusieurs centin1ètres au-dessus du niveau mini
mum réglementaire. 

On constata, dans la suite, que l'accident était dû à ce fait 
qu'un tube bouilleur de la première rangée du faisceau tubulaire 
antérieur était entièrement sorti de son logement du corps cylin
drique supérieur et que son extrémité s'était déplacée vers l 'avant 

de 'plus de 0'",10. 

On releva, au cours de l'enquête, qu'un autre tube de la même 
rangée ne pénétrait dans son logement du corps cylindrique supé-
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r ieur que sur environ 10 millimètres de longueur, alors que l'épais
seur de la tôle de ce corps était de 18 millimètres. De nombreux. 
t ubes du même faisceau étaient plus ou moins arqués. L es tubes 
bouilleurs du faisceau postérieur n 'étaient que très légèrement 
défor més. 

Cett e chaudière avait été visitée intérieurement et ex térieure
ment le 17 février 1921, par un délégué de l ' Association liégeoise 
pour la surveillance des chaudières et mac~iues à vapeur, lequel 
n'y avait reconnu aucun défaut inquiétant et avait conclu qu 'elle 
pouvait r eprendre son ser vice sans danger, pendant un an, à la 
pression du timbre : 10 kg. par cen t imètre carré. 

Le Comité d 'arrondissement a estimé que la visite ex térieure 
de la partie de la chaudière où s'emboîten t les tubes est r endue 
difficile par l 'existence de ces tubes mêmes. Il a crit iqué le mode 
d 'assem~lage de ces derniers avec les corps cylindriques, aucune 
précaution n'ayant été prise pour assurer la solidité de cet assem
blage, d'aut ant plus que, outre qu 'ils sont exposés au fl ambement 
par les dilatations inégales, les t ubes son t soumis à une t raction 
par la pression non équiilbrée de la vapeur et par le poids de l 'eau 
et du corps infér ieur . 

M. !'Ingénieur en chef-Directeur de l 'arrondissement a calcul é 
la grandeur de cet effort de traction et a trouvé que celui-ci était. 
de 556 kg. en moyenne par tube, cë qui correspondait à 11 g ]-. ' ' ,g . 
par cent1metre carré de la surface rendue adhéren te par le mandri-
nage. 

U n membre du Comité a signalé à ce SUJ.et que d ' ' 
bl" · . , apres une 

pu 1cat1on techmque récente, la résistance à l 'arrachement d 'un 
assemblage par simple mandrinage, dans Je cas d' t b d 
]' , , . . . un u e e 

espece, et a1t v01sme de l 000 kg. de sor te qtie l ffi · d , . , , . ' e coe cien t e 
secunte, dans le cas actuel , eta1t à peine 2. 

Enfin , le Comité a estimé qu!l les galeries de d , . . 
, . . ecr assage devaien t 

presenter de larges sections et offrir des moyens d t . . 
~ . . e re r a1te faciles 

et surs aux ouvn ers qui y sont occupés. 

M. !'Ingénieur en cheLDirecteur de l'arroud · , . , 
· · d h issement a ecn t a 

la D!l'ect1on u c arbonnage, pour l 'engager : 

10 à faire vérifier et r enforcer l ' assemblage d t b 
es u es des corps 

cylindriques de toutes ses chaudières du système L S . 
" a péc1ale » ; 

i 
k 
' 1 

, , 
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2° à pourvoir la galerie d'évacuation des cendres, aménagée sous 
ces chaudières, d 'une seconde issue aboutissant près de l'extrémité 
opposée à celle oi1 se t rouvait l'unique issue, au moment · de 
l'accident. 

N° 6 . - Charleroi. - 4• arrondisseme11t. - Charbonnage de 
,lfarcinelle-No-rcl. - S,iége. 11° 10, à Marcinelle . - Dépwdances 
supe1fi-cielles : Recette du pwit s d'extraction. - 19 juillet 1921, 
à 7 1/2 heures. - Un t ué. - T'. -TT. lngénietl?' H . Dandois. 

far suite de la rupture de la t ige de support d'une 
cloche servant aux signaux, cette cloche est tombée sur 
u~ ouvrier, qui SC' prép:uait ;t prendre plac0 dans une 
cage ~L la ~urface . 

Résumé 

Les signaux du fond étaient donnés à la surface par une cloche, 
pesan t 35 kg., installée à 7 mètres au-dessus de la recette. Cette 
cloche était fixée,_ depuis huit ans, au sommet d'tme tige ver ticale, 
en fer , de 40 millimètres de diamètre, s'élevant à 440 millimètres 
au-dessus d 'un sommier , dans lequel elle était boulonnée, l 'embase 
dont elle était pourvue s'appuyant sur le sommier par l'intermé
diaire d 'une plaque métallique. 

L a veille du jour de l'accident, alors qu 'on réglait les câbles 
d 'extract ion , par ~uite d'une fausse m anœuvre, l'arbre des taquets 
de sûreté tomba sur le mé~anisme des leviers actionnant le battant 
de la cloche et celle-ci fut p rojetée sur le sol. 

Le forgeron et l 'ajusteur chargés de la r éparat ion trouvèrent la 
t ige de suppor t en bon état et replacèrent la cloche en y rivant 
! 'ext rémité de la t ige dont le pas de vis était usé. 

Le lendemain, après un fonctionnement normal de vingt-quatre 
heures, au moment où l'on sonnait « un coup » du fond, la cloche 
s'abattit sur la recette en atteignant mor tellement au front un 
ouvrier qui se disposait à entrer dans la cage. 

L'enquête a démontré que la t ige de support s'était brisée 
immédiatement sous l 'embase, au niveau de la plaque d"appui. 

A l'endroit de la rupture, la section , circulaire de 25 millimètres 
de diamètre, présentait une texture à g ros grains; la moit ié de la 
cassure était r ouillée. 
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L 'auteur du procès-verbal a estimé que le bris de la tige avait 
été amorcé par la chute de l 'arbre des taquets. 

Le Comité d'arrondissement a émis l 'avis qu 'il conviendrait de 
soumettre périodiquement au recuit les pièces métalliques qui, 
comme celle dont la rupture a provoqué l' accident, sont soumises 
à des chocs violents et répétés. 

M. !' I ngénieur encbef-Directeur d'arrondissement a porté cet 
accident à la connaissance des ~irecteurs des charbonnages placés 
sous sa surveillance et les a invités, si des installations de ce genre 
existaient dans leurs siéges, à donner des instructions pour que 
ces appareils soient soumis à m~e surveillance spéciale et pour que 
les tiges soient éventuellement recuites. 

N° 7. - 5• arrondissement. - Charbonnage du Grand Mam
b01irg et Bonne-Espérance. - Sié,ge R ésolu, à Montigny-sur
Samb1·e. - Dévendances superficielles. - 23 jnillet 1921, à 
9 1/2 heitres . - Un blessé gi·ièvement. - P.-Tl. l ngénie11r 
J . L owette. 

Un ajusteur a été a tteint à l 'œil gauche p.ar un éclat 
qui s'est détaché d' une tranche à froid qu'i l tenait et sur 
laquelle on frappait. 

Résumé 

P our enlever un bout de 1 m,20 à un rail de 6 mètres de longueur, 
posé perpendiculairement sur un autre rail, un ajusteur tenait 
appliquée sur le premier rail , une t ranche à froid (ma~teau pré
sentant une arête tranchante d'un côté et une t ête de l'autre) sur 
laquelle un de ses compagnons frappait à l'aide d'une masse. 

Au cours de ce travail , un léger éclat se détacha de la tranche 
à froid et vint perforer l 'œil gauche de l'ajusteur. 

N° 8 . - Charleroi. - 4° arrondissement . - Charbonnage de 
Sacré-Madame. - Siége des Fiches, à Dampremy. - Dépendances 
suverficielles. - 18 cioût 1921) à 17 he1u·es . - un blessé mortelle_ 
ment. - P.-V. lngén·ieur !,_ L egrand. 

Un machiniste est tombé dans les fondations de la 
machine d'extraction en posant le pied sur un couver cle 
qm a basculé . 

1 ... 

1 

j 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 905 

Résumé 

Après avoir été fermer le robinet de purge du modérateur de 
la machine d'extraction situé dans les fondations, un machiniste 
sortit de celles-ci et replaça d'une manière défectueuse le couvercle 
en planches, mesurant 1 m ,50 x om, 70, recouvrant la trappe 
d'entrée. · 

Voulant s'assurer de ]a stabilité du couvercle, le machiniste y 
appuya le pied. Le couvercle bascula et l' ouvrier fut précipité 
dans la fosse, profonde de 2111,40 ; dans sa chute, il cogna de la 
tête l 'échelle d'accès. 

N• 9 . - Charleroi. - 5° arrondissement . - Charbonnage du. 
Grand Mambo11rg ~t Bonne-Es11érm1ce. - Siége Neuville, à ilfon
tigny-swr-Sambre. - Dépe11drincel! .superficielles : Ancienne fabri
que rle bi·iquettes. - 16 septembre 1921, à 11 lie1ires. - Un 
blessé gr·ièvement. P. - V . lngé111.e111· J . Lowette. 

Deux ouvr iers ont été précipités d'une toiture en 
démontage, une tôle sm laqnelle ils se trouvaient ayant 
liaRculé. 

Résumé 

Deux montem·s étaient chargés d'enlever la couverture de l 'an
cienne fabrique de briquettes. Cette couver t ure était constituée 
de tôles ondulées, de forme carrée, de 3 mètres de côté, boulonnées 
les unes aux autres et attachées aux vernes à l'aide de crochets. 

Au début de l ' opération, i ls déboulonnèrent les tôles en faisant 
usage d'un plancher disposé sur les entraits de deux fermes 
voisines. 

Jugeant le procédé trop lent, les ouvriers se bornèrent ensuite 
à couper simplement les boulons au burin, sans monter aucun 
hourdage, en se hissant sur la toiture. 

Le jour de l 'accident, ils se trouvaient debout sur une tôle com
plètement déboulonnée, quand l'un s'agenouilla sur le bord de 
cette tôle qu' il fit bas.culer. Les deux ouvriers furent précipités 
dans le vide et firent une chute de 12 mètres. 

L'un d'eux fut grièvement blessé, l'aut re sortit indemne de 
l'accident : il était attaché à une corde lâche et ne tomba sur son 
compagnon de travail qu'après que le nœud pa1· laquelle la corde 

· était fixée à un arbalétrier se fût défait sous l'effet du choc. 

--------=·m~·n~;aœmm---------~--~~~~...._ ______________________ ~ 
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N ° 10 . - M ons. - 1•r arrondissement . - Charbonnage de 
B uisson. - Siége n° 2, à Wasmes. - Dépendances sitperficielln: 
A teliers. - 18 novembre 1921, à 11 henres. - Un ble.~sé . -
P .-11. I ngénieur principal O. Tferbouwe . 

Un électricien gui procédait à l ' essa.i de d~tonateurs. a 
été grièvement blessé par l' explos10n d un certam 
nombre de ces engins. 

Résumé 

Les essais de conductibilité électrique des détonateurs prescrits 
par l' article 3 de l 'arrêté royal du 24 avril 1920 sur l'emploi des 
explosifs dans les mines, étaient effectués par les électriciens da1~s 
leur atelier à l ' aide d'un galvanoscope à magnéto. Cet appareil 
produisait, 'à la vitesse de rotation de 3 tours par seconde à la 
bobine du courant alternatif redressé, à la tension de llO volts. 
La bobine de la magnéto avait une résistance de 650 ohms et celle 
du galvanoscope, une résistance ~e. 300 ohn~s . Ces deux résistances 
se t rouvaient en série avec le detonateur a essayer. 

Au début de l ' organisation des essais, le chef-électricieu plaça 
les détonateurs dans le sous-sol du local en les faisant' passer par 
un orifice du pavement. 

Ce préposé ne réussit jamais à provoquer l 'explosion d ' un déto
nateur même en imprimant à. la bobine de la magnéto 5 révolu
tions par seconde au lieu de 3. 

Après quelque temps, les électriciens firent les essais en déposant 
simplement le galvanoscope et les détonateurs sur une t~ble, ~ans 

même placer ceux-ci derrière une tôle, comme l 'avait prescrit le 
directeur des t ravaux. 

Au cours d 'un essai exécuté par un électricien, un détonateur 
explosa en déterminant la déflagration de 87 autres détonate.urs 
formant un t as situé à. une distance de om,30 à. o•n,40 du premier. 

L'électricien procédant à l'essai fut atteint grièvement aux yeux 
par divers débris dont cer tains provenaient du galvanoscope 
rédui t en pièces. 

A la réunion du Comité d ' arrondissement, !' Ingénieur verba
lisant a signalé que, dan,s un charbonnage voisin , la source du 
courant ut ilisé dans le galvanoscope est une pile ordinaire donnant 

l .... 
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un voltage in férieur à un volt et âemi. Le détonateur est mis en 
série avec la pile et la bobine du galvanoscope. Le détonateur à 
essayer est int roduit dans un fût en bois à pétrole, vide, par 
l'orifice destiné à recevoir un robinet. Le trou de la bonde reste 
ouver t et est tourné du côté opposé à celuj oi'.1 se t rouve l 'opéra
teur. Le tonneau est placé debout, l'ouver ture du robinet vers le 
haut. 

Le Comité a est imé que des piles ou des accumulat eurs avec des 
résistances addit ionnelles fixées tille fois pour toutes, sont de beau
coup préférables à un apparoil à roLatiou et que, d'autre par t, la 
véritable garantie réside daus l 'emploi d ' une tôle ou d 'un tonneau 
de protect ion . 

N ° 11. - .llo11s. - J•t arro11rlisse111 ent. - Cl1arbonnage de 
Bois de B ousw et Sai11te-Crni.1-, 8ainte-C'laire. - lJépendancp., 
,rnperficielles : Chantier rw b'Ji.,, û B ousrn. - 26 novembre 1921, 
ver.ç 70 li c11res. - Un blessé. -P.-V . ln,qénieur pr-i,,;,cipal O. Ver
bonwe. 

Un ou\Tier occupé à décharger d' un wagon, des pièces 
clc sapin , a été blessé à l 'œil droit par un long éclat de 
bois . 

Résumé 

Des ouvriers étaient occupés à décharger d 'un wagon plat, des 
pièces de sapin mesuran t 7 à. 8 mètres de longueur et de 0'",40 à. 
0111

, 70 de circonférence en leur milieu. 

Au moment où le déchargement touchai t à sa fin , une pièce de 
sapin de 0'",51 de tour, lancée sur le tas, se brisa à l'une de ses 
extrémités et un bout de 0'",60 de longueur vint atteindre u n des 
ouvriers à l'œil d roit. 

N ° 12. ~ Liége. - 8" arrondissement . - è ltçrbonnage d'Espé
rrmce et Violette. - Siége Bo1111 e-Espéra11ce, rl H erstal.- Dépen . 
dances superficielles : Atelier. - 26 déccrnbre 1921, vet·s 15 1 /9 fi . 
- Un blessé . - P.-V. Ingénieur E . Dessalle . 

Un ajusteur a été atteint à l'œ il droit par un éclat de 
métal. 
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Résumé 

Un ajusteur, occupé à réparer des tuyaux à air comprimé, 
devait enlever des boulons restés dans les t rous d 'un collet débrasé. 
Il voulut couper au burin un écrou rouillé et fixa la têt'e du boulon 
dans un étau. Alors que l'ouvrier frappait avec un marteau sur 
le burin, l 'écrou se brisa et un éclat de métal, faisant ricochet 
sur l'étau, atteignit l'ajusteur à l 'œil droit. Celui-ci est perdu. 

La victime avait des lunettes à sa disposition, dans une armoire. 
Généralement, elle ne s' en servait pas, pour une besogne de ce 
genre qui, ordinairement, ne donne pas lieu à. des projections 
dangereuses. 

MÉllOIRE 

CARTE GÉNÉRAL:ffi 

ET 

Abornements des Concessions minières 
DU 

BASSIN DE LA CAMPINE 
PAR 

M. DEHALU 

Professeur à l'U niversité de Liége. 

(7m• Suite) (i ) 

(1) Voir A1111ale1 des Mines de Belgiq11e, t. XXII, } rc et 2o linaisons. -
Tom~ XJÇ.111, Ire, ~cet 40 livraisons. -Tome XXVI, }ro et 2• liv. 


